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 C//«ti» : Banque ae France; actions; dépôt; transfert 
éaulier; responsabilité. — Cour de cassation (ch. 

"■vl Bulletin : Mutation secrète; prescription de droit; 

^oui-suites contre le vendeur. — Libéralité déguisée; 

F applicaD'e- — Cour impériale de Paris (3* ch.) : 
Plainte en contrefaçon; exception de déchéance et de 

demande en nullité; rejetée au correctionnel; autorité 
de chose jugée; non opposable au civil. — Cour im-

ériale de Colmar : Cosignataire de marchandises à 

l'étranger; vente à prix insuffisant; faute lourde. — 

Tribunal de commerce de la Seine : Société en com-

mandite par actions; vérification et appréciation des ap-

ports faits autrement qu'en numéraire; nécessité de 

deux assemblées générales des actionnaires; applica-

tion de la loi du 17 juillet 1856; nullité de la société, 

i STICE CRIMINELLE.— Cour d'assises de la Haute-Marne : 

Meurtre'commis par un père sur l'amant de sa fille. 

__ tribunal correctionnel de Paris (6e ch.) : Vol de 

19 000 francs par un chiffonnier; la veuve Collignon et 

son fils complices par recelé; quatre prévenus. 

CHRONIQUE-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nieias-Gaillard. 

Bulletin du V février. 

BANQUE »E FRANCE. — ACTIONS. — DÉPÔT. — TR4BSFERT. 

IRRÉGULIER. — RESPONSABILITÉ. 

I, La Banque de France a pu être déclarée responsa-

ble de la nullité d'un transfert d'actions émises par elle et 

déposées dans sa caisse au nom d'une mineure, mariée 

depuis sous le régime dotal, avec stipulation d'emploi en 

immeubles, lorsque ce transfert a eu lieu pendant le ma-

riage sur une procuration donnée par la femme à son ma-

ri, et alors que la Banque connaissait ainsi la situation 

nouvelle de la propriétaire des actions qui, de mineure 

qu'elle était au moment du dépôt, était devenue femme 

dotale à l'époque du transfert. La Banque devait vérifier 

la capacité de la femme, et si elle se fût fait représenter 

le contrat de mariage, elle aurait vu que les actions qu'on 

voulait transférer se trouvaient frappées d'indisponibilité, 

ou du moins qu'elles n'étaient aliénables que sous la con-

dition expresse de remploi. Le défaut de vérification l'a 

donc constituée en état de faute engageant sa responsa-

bilité, aux termes de l'article 1382 du Code Napoléon. 

En conséquence, elle a pu être condamnée à rembourser 

à la femme le prix de ses actions touché par son mari et 

perdu pour elle par suite de l'insolvabilité de ce dernier 

qui n'en avait pas fait le remploi. 

IL La responsabilité de la Banque a dû être la même, 

et, par les mêmes motifs, relativement à un capital frap-

pé de dotalité, déposé aussi dans sa caisse au nom de la 

même personne et dont elle s'était également dessaisie 

irrégulièrement. 

III. La responsabilité encourue par la Banque a pu, 

néanmoins, être reportée tout entière sur l'acquéreur des 

sciions irrégulièrement transférées, si celui-ci a é:é re-

connu et déclaré être la cause première et principale de la 

faute commise par la Banque; si, notamment, il connais-

sait, en sa qualité de frère et beau-frère des époux qui 

opéraient le transfert, les stipulations de leur contrat de 

mariage, et particulièrement celle de la dotalité des actions 

«' de la condition de remploi mise à leur aliénation, au 

«eu de veiller à l'exécution de cette condition; il s'était 

Paye lui-même, avec le prix des actions, de ce qui lui é-

taudù par l'époux, son propre frère. Dans de telles cir-

constances, c'est avec raison que l'arrêt a fait peser, en 

Q-euDUive, tout le poids de la garantie sur celui parla faute 

"quel, en première ligne, le préjudice avait été éprouvé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 
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 conformes de M. l'avocat général Raynal, 

Plaidant Ma Paul Fabre pour la Banque de France, et M' 

«osviel, plaidant pour le sieur Thézard, acquéreur des 

actions. (Rejet des deux pourvois formés par les demam 
eurs dénommés contre un arrêt de la Cour impérii 

rans du 2 janvier 1858.) 

îpériale de 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du l" février. 

STATION SECRÈTE. — PRESCRIPTION DU DROIT. — POURSUITE 

CONTRE LE VENDEUR. 

Une mutation secrète, révélée moins de trente ans après 
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 à laquelle elle s'est opérée, par les déclarations 

aveu des parties dans une instance survenue entre 

"es, est passible du droit proportionnel ; les prescrip-
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ons omises sur des actes présentés à l'enregistrement, 
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acte dissimulé à la régie. 
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Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un jugement rendu, le 27 août 1856, 

par le Tribunal civil de Privas. (Enregistrement, contre 

Lemaire. Plaidants, MM. Moutard-Martin et Chatignier. 

LIBÉRALITÉ DÉGUISÉE. LOI APPLICABLE. 

Une libéralité, déguisée sous la forme d'une vente, faite 

par une mère à l'un de ses enfants, sous l'empire de la loi 

du 18 nivose an II, qui ne permettait d'établir entre les 

enfants aucune inégalité, doit être annulée, encore bien 

que le décès de la donatrice ne serait survenu qu'après 

l'abrogation de la loi de l'an II, et son remplacement par 

une législation qui admet, dans une certaine mesure, l'i-

négalité entre les enfants. Lorsqu'il s'agit de déterminer 

la quotité disponible, il faut appliquer la loi en vigueur au 

moment du décès; mais ici, où il s'agit uniquement de 

savoir si la donation déguisée a pu valoir, c'est la loi en 

vigueur au moment de la donation qui est seule applica-

ble. En conséquence, le juge n'a pu, tout en reconnais-

sant, en fait, que la prétendue vente constituait en réalité, 

d'api ès la loi de l'an II, une libéralité illicite, valider cette 

libéralité jusqu'à concurrence de la quotité disponible 

calculée d'après la loi en vigueur au moment du décès de 

la donatrice. 
Cassation partielle, au rapport de M. le conseiller Re-

nouard et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 13 

décembre 1854, par la Cour impériale de Bastia ; rejet de 

trois autres chefs, sans intérêt en droit. (Casale et con-

sorts contre Campo Casso et autres. Plaidants, M" Le-

roux et Labordère). 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 4 et 13 novembre. 

PLAINTE EN CONTREFAÇON. EXCEPTION DE DÉCHÉANCE ET 

DE NULLITÉ DU BREVET. REJETÉE AU CORRECTIONNEL. 

— AUTORITÉ DE CHOSE JUGÉE. — NON OPPOSABLE AU 

CIVIL. 

Le rejet au correctionnel de l'exception de déchéance ou de 
nullité du brevet proposée contre une poursuite en contre-
façon ne peut être opposé au civil comme ayant l'autorité 
de la chose jugée contre l'action principale en déchéance ou 
en nullité, dont la connaissance est exclusivement attri-
buée aux Tribunaux civils par les art. 34 et 37 de la loi 

du S juillet 1844. 

Le contraire avait été jugé par le Tribunal de Corbeil 

dans les circonstances suivantes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par exploit de Jumelle, huissier à Corbeil, 

en date du 1" mars dernier, enregistré, Heudebert et Laudet 
ont formé contre Joanne Ronsseray uae demande en nullité et 
en déchéance de brevet d'invention et de perfectionnement 
d'une machine à débiter des pavés, en date des 31 décembre 

1847 et 11 janvier 1853; 
« Que parmi les moyens de nullité invoqués dans la de-

mande contre le second brevet se trouve celui résultant d'une 

divulgation antérieure au brevet; 
« Attendu que Joanne Ronsseray oppose à ce moyen l'excep-

tion de la chose jugée, résultant d'un jugement correctionnel 
de ce Tribunal, en date du 19 mai 1854, enregistré, confirmé 
sur appel par jugement du Tribunal de Versailles du 17 juillet 

suivant, également enregistré ; 
« Attendu que cette exception est fondée à l'égard de Heu-

debert ; 
« Qu'en effet, du rapprochement des articles 34 et 46 de la 

loi du 8 juillet 1844, il résulte que dans la pensée du législa-
teur le Tribunal correctionnel a pleine juridiction pour juger 
les questions de nullité et de déchéance, lorsqu'elles sont sou-
levées incidemment pour répondre à une poursuite en contre-

façon ; 
■< Qu'en attribuant ainsi aux Tribunaux correctionnels la 

connaissance de ces questions par voie d'exception, le législa-
teur a voulu armer le breveté des moyens d'obtenir rapidement 
la réparation d'un dommage causé à une propriété temporaire 

et d'une durée très limitée; 
« Mais attendu que lo jugement correctionnel de ce Tribu-

nal, du 19 mai 1854, ne peut être opposé à Landet ; 
« Que Landet a bien été appelé eu cause comme garant par 

Heudebert, dans l'instance correctionnelle sur laquelle il a été 
statué par le jugement du 19 mai 1854, mais que, devant le 
Tribunal d'appel, Heudebert s'est désisté de sa demande en 
garantie par lui formée contre Landet; 

« Que, par suite, Laudet doit être considéré comme étran-
ger au jugement correctionnel dont il vient d'être parlé; 

« Par ces motifs, 
« En ce qui louche Heudebert : 
« Dit qu'il n'y a lieu de s'arrêter au moyen de divulgation 

sur lequel il a été statué par le jugement correctionnel du 19 

mai 1834; 
« Tous autres droits et moyens réservés à l'égard dudit 

Heudebert; 
« En ce qui touche Landet : 
« Dit qu'il n'y a lieu de s'arrêter à l'exception de la chose 

jugée ; 
<c A l'égard de toutes les parties, continue la cause au jeudi 

12 juin prochain, pour être plaidée; 

« Dépens réservés. » 

Appel principal de ce jugement avait été interjeté par 

le sieur Humbert, en ce qu'il avait admis à son' égard 

l'autorité de la chose jugée sur le moyen tiré de la divul-

gation antérieure au brevet, les autres moyens de nullité 

et de déchéance réservés. 
Appel incident de Joanne Ronsseray contre Hende-

bert,|en ce que l'exception de chose jugée n'avait point été 

étendue aux autres moyens de nullité et de déchéance ti-

rés du défaut de paiement des annuités, et de ce que la 

machine ne présenterait pas des perfectionnements bre-

vetables ; enfin appel principal de Joanne Ronsseray con-

tre Landet, qui ne comparaissait pas, en ce que, à son é-

gard, l'autorité de la chose jugée avait été complètement 

écartée. 

M' Blanc, ponr le sieur Heudebert, rappelait qu'avant la 
loi du 5 juillet 1844 le jugement des poursuites en contrefa-
çon était souvent retardée par les exceptions en nullité ou en 
déchéance des brevets sur lesquelles les juges correctionnels 
ne pouvaient statuer et sur lesquelles ils renvoyaient les par-
lies à fin civile. C'est pour obvier à ce grave inconvénient que 
la loi du 5 juillet 1844 a autorisé les juges correctionnel» a 
statuer sur les exceptions, mais assurément cette loi ne leur a 
pas donné le droit de juger in terminis et d une manière ab-

solue les nullités et déchéances des brevets d'inventiou, car 
elle réserve exclusivement dans son artic'e 34 la connaissance 
de cf s questions aux Tribunaux civils, qui peuvent même, sur 
les réquisitions du ministère public, prononcer la déchéance 
d'une manière absolue; aussi n'était-ce que sous forme d'ex-
ception que ces questions pouvaient être soumises aux juges 
correctionnels et comme un moyen de défense, que ceux-ci ne 
pouvaient dès lors apprécier qu'au point de vue de la préven-
tion, c'est-à-dire de l'existence ou de la non-existence du dé-
lit; mais leur décision, à cet égard, ne pouvait avoir au civil 
l'autorité de la chose jugée, sans violer ce principe de tous les 
temps que les Tribunaux civils ne sont pas liés par les déci-
sions rendues en matière criminelle, et sans rendre inappli-
cables et illusoires les articles 34 et 37 de la loi du 5 juillet. 
C'est d'ailleurs ce qui avait été jugé par la Cour de cassation 
du 29 avril 1837 dans l'affaire Seyrig. (Dalloz, Jurisprudence. 
1857.) 

At" Josseau, pour le sieur Joanne Ronsseray, défendait le 
jugement attaqué. Suivant lui, lorsque les moyens de nullité 
et de déchéance étaient identiquement les mêmes que ceux 
présentés au correctionnel et entre les mêims parties, il y 
avait évidemment chose jugée par application de l'article 1351 
du Code Napoléon ; or, les moyens de nullité et de déchéance 
produits au civil étaient absolument les mêmes que ceux 
présentés aux juges correctionnels et appréciés par eux, à sa-
voir : la publicité donnée à l'invention avant l'obtention du 
brevet, le défaut de paiement des annuités, et de l'absence de 
perfectionnements brevetables. C'était d'ailleurs ce qui avait 
été aussi jugé par la Cour de cassaiion dans un arrêt, Aubert 
contre Gérard, le 17 avril 1857 (D.illez, plaidant), qui admet 
l'autorité de la chose jugée au correctionnel, en cas de pour-
suites nouvelles au correctionnel, pour faits postérieurs don-

nant lieu à la même exception. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Gau-

jal, premier avocat-général, a rendu l'arrêt infirmatif sui-

vant : 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche l'exception de la chose jugée ; 
« Consiiérant qu'en principe l'action correctionnelle ne 

peut en rien préju licier à l'action civile, et que les.tribu-
naux civils ne sont pas liés par les décisions rendues en ma-

tière criminelle ; 
« Considérant que ce principe général est consacré par la 

loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention ; qu'en effet, 
aux termes des art. 34 et 37 de cette loi, la connaissance des 
questions qui s'élèvent sur la déchéance, la nullité, la pro-
priété des brevets, est exclusivement réservée aux tribunaux 
civils, qui peuvent même, suivant les cas, et sur les réquisi-
tions du ministère public, prononcer la déchéance d'une ma-

nière absolue ; 
« Que si l'article 46 autorise le Tribunal correctionnel dans 

le cas d'une poursuite en contrefaçon, à statuer sur les excep-
tions tirées par le prévenu, soit de la déchéance ou de la nul-
lité, soit de la propriété du brevet, ces exceptions ne sont 
qu'un moyen de défense, qu'il ne peut apprécier qu'au point 
de vue de la prévention et dans les formes qui lui appartien-
nent, pour reconnaître l'existence ou la non-existence du dé-
lit; qu'en cette matière, comme en tout autre, ce Tribunal 
n'est juge de l'exception que dans les limites et la mesure 

de l'action qui lui est soumise ; 
« Qu'il suit de là que Haudebert et Landet, qui ont succom-

bé dans les exceptions de déchéance et de nullité devant le 
Tribunal correctionnel, peuvent porter devant la juridiction 
civile une action directe aux mêmes fins, sans que l'autorité de 

la chose jugée puisse leur être opposée ; 

« Au fond : 
« Considérant que l'évocation n'est pas démontrée, et que, 

d'ailleurs, la matière n'est pas en état de recevoir une déci-

sion définitive ; 
« Infirme, en ce que les premiers juges ont admis à l'égard 

de Haudebert l'exception de chose jugée; émendant quant à ce, 
décharge Haudebert de cette disposition qui lui fait grief, et 
sans s'arrêter ni avoir égard aux appel principal et incident 
de Joanne Ronsseray, dans lesquels il est déclaré mal fondé, 
renvoie toutes les parties devant le Tribunal civil de Melun, 
tous droits et moyens respectivement réservés, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR (1 " ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pillot. 

Audience du 15 décembre. 

CONSIGNATAIRE DE MARCHANDISES A L'ÉTRANGER. — VENTE 

A PRIX INSUFFISANT. FAUTE LOURDE. 

Le cosignataire de marchandises à l'étranger, qui accepte 
la mission de les vendre au mieux des intérêts de l'expé-
diteur, commet une faute lourde lorsqu'il vend à un prix 
qui est insuffisant pour couvrir les droits d'entrée à la 
douane et les frais de transport. S'il ne trouve pas d'ache-
teur à un prix plus élevé, il doit, en cas d'impossibilité de 
réexpédier, abandonner la marchandise à la douane eu 

paiement des droits. 

Le commissionnaire étranger autorisé à vendre même à tout 
prix pour le cas où il ne pourrait réexpédier la marchan~ 
dise, est fautif si, pouvant prévoir dans un temps prochain 
la cessation des obstacles qui s'opposent à cette réexporta-
tion, il a néanmoins vendu; et, dans ce cas, il est respon-
sable de la perte qui en résu te pour l'expéditeur. 

Spécialement, le commissionnaire de Saint-Pélersbourg, qui, 
pendant la guerre de Crimée, a été chargé de vendre des 
vins venus de France, même au rabais pour le cas où il ne 
serait pas possible de les réexporter, a eu tort de tes mettre 
en vente le 11 février 1856, alors qu'il savait que les négo-
ciations pour la paix entre les parties belligérantes étaient 
sur le point d'aboutir et d'amener la levée dv blocus des 
côtes russes, qui seul s'opposait à la réexportation des 

vins. 

Ces solutions résultent d'un arrêt de la Cour de Colmar 

du 15 décembre 1858, confirmant un jugement du Tribu-

nal de commerce de Strasbourg. Voici dans quelles cir-

constances. 
Vers la fin de septembre 1853,1e sieur Moïse Lévy, mar-

chand de vins à Strasbourg, expédia sur commande mille 

bouteilles de vin du Rhin à St-Pétersbourg, réparties dans 

vingt caisses. Ces caisses, arrivées à destination furent 

consignées au sieur Georges Holliday, prenant la qualité 

d'expéditeur en douane, qui paya les frais de transport et 

fit emmagasiner les vins dans les entrepôts de la douane, 

le tout pour le compte du destinataire. Mais ce dernier 

ayant refusé de recevoir la marchandise, M. Holliday ac-

cepta la mission de lui trouver un placement. 

Toutefois, le vin ne trouvant pas d'acheteur, ordre fut 

alors donné à Holliday, le 4 juin 1854, de le réexporter 

pour la Nouvelle-Orléans, en Amérique. Mais cet ordre 

ne pauvait être exécuté à ce moment, la guerre avait 

éclaté entre les puissances occidentales et la Russie, it 

toutes les côtes de cette dernière étaient hermétiquement 

bloquées. Or, les lois douanières de Russie prohibent la 

réexportation des marchandises entreposées par une au -

tre voie que celle qui lésa amenées. 
Cependant le vin ne se vendait pas à Saint-Pétersbourg 

aux prix qu'en demandait Lévy. Dans l'intervalle, Holli-

day avait acquitté les droits de douane s'élevant à une 

somme considérable, près d'un demi-rouble argent par 

bouteille. 
Enfin, en désespoir de cause, Lévy écrivit le 4 novem-

bre 1855 à Holliday une lettre par laquelle il l'autorisait, 

s'il ne trouvait pas le moyen de lui renvoyer ses vins, à 

les vendre à tout prix, s'en rapportant à son zèle et à sa 

bonne foi. C'est ce que fit Holliday : le 11 février 1856, il 

vendit les vins ; mais il n'en retira que 30 kopecks par 

bouteille. Ce prix était bien insuffisant pour couvrir et les 

droits de douane et les frais de transport avancés par Hol-

liday. Celui-ci, en conséquence, se crut autorisé à tirer 

sur Lévy une lettre de change de 2,129 francs formant la 

différence entre ces déboursés et la somme relativement 

minime qu'avait produite la vente des vins. 
Lévy ayant refusé de payer la traite, Holliday en ré:-

clama le paiement devant le Tribunal de Strasbourg ; il 

invoquait à l'appui de sa demande les moyens suivants : 

Il se fondait sur la force majeure résultant de la guerre 

maritime entre la France et l'Angleterre d'une part, et la 

Russie de l'autre, pour s'excuser de n'avoir pas réexporté 

les vins de Russie, comme Lévy le lui avait prescrit. 

S'il n'avait vendu les vins qu'à 1 fr. 20 c. la bouteille, 

c'est qu'il n'avait pas trouvé un meilleur prix ; et il pré-

sentait, au soutien de cette allégation, le bordereau d'un 

courtier assermenté à la Bourse de Saint-Pétersbourg, au 

ministère duquel il avait recouru. 

Enfin il expliquait la singularité que présentait le résul-

tat d'une vente de marchandises dont le prix ne couvrait 

pas les droits de douane et le transport, par la nécessité 

où il s'était trouvé de céder ces marchandises à tout prix. 

De son côté, Lévy se récriait contre les prétentions 

d'Holliday, qui non seulement ne lui payait absolument 

rien pour prix de son vin vendu, mais encore lui récla-

mait une somme de 2,129 francs pour excédant de droits 

de douane et transport. 
Holliday, disait Lévy, aurait dû, au lieu de vendre le 

vin le 11 février 1856, attendre la conclusion de la paix 

alors en voie de négociation entre les belligérants, pour 

réexpédier le vin en France ou à la Nouvelle Orléans. 

D'ailleurs, ajoutait le défendeur, en supposant évidente 

la nécessité de vendre à tout prix, il eût mieux valu aban-

donner le vin à la douane pour la remplir des droits d'en-

trée, que de mettre en vente le vin sur le marché de St-

Pétersbourg à un prix inférieur au montant de ces droits 

de douane. 
C'est ce dernier système qui a été adopté par le Tribu-

nal de commerce de Strasbourg, qui, par son jugement 

du 9 janvier 1857, a statué en ces termes : 

« Attendu qu'en autorisant le demandeur à vendre au 
mieux de ses intérêts les vins dont s'agit en demande, le 
sieur Lévy s'en est rapporté à la foi et à la prudence de son 

correspondant ; 
« Attendu que ce dernier, en acceptant le mandat à lui 

confié, prenait par ce seul fait l'engagement de le remplir en 

âme et conscience ; 
« Attendu qu'en différant d'une quinzaine de jours la vente 

des vins dont s'agit, ils auraient pu, par suite de la levée du 
blocus et de la déclaration de paix déjà publiée, être dirigés 
sur la Nouvelle Orléans, ainsi que le défendeur en avait trans-
mis l'ordre, et ce, sans être tenu d'acquitter les droits consi-
dérables de la douane de Russie; que, déjà sous ce point de vue 
on peut reprocher au demandeur, qui devait être au courant 
des nouvelles politiques, une précipitation préjudiciable aux 
intérêts qui lui avaient été confiés ; 

« Attendu qu'en cédant, comme il l'affirme, à 30 copecks 
les vins dont les droits d'entrée seuls s'élevaient à 50 copecks, 
le sieur Holliday a compromis par une faute des plus lourdes 
la fortune de son commettant ; que, dans les circonstances où 
il se trouvait placé, il eût été plus convenable d'abandonner 
la marchandise à la douane qui l'eût fait valoir ;our se cou-
vrir de ses frais et de ses droi s, sauf au commbsionnaire à 
se faire rembourser de ses frais de transport par l'expéditeur; 

« Attendu qu'une faute aussi grave ne saurait donner a 
Holliday aucun recours contre le sieur Lévy qui s'en trouve 
victime, car ou ne saurait comprendre qu'un commissionnaire 
puisse réclamer sur des marchandises à lui confiées une som-
me supérieure à la valeur de ces mêmes marchandises ; 

« Attendu qu'en présence de ces faits et de la déclaration 
du sieur Lévy, qui consent à abandonner la valeur des vins 
dont s'agit au commissionnaire, le demandeur, qui a contre-
venu à son mandat, ne saurait être recevable en la demande 

par lui introduite; 
« Attendu que les dépens, etc.; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Holliday purement et simplement non-

recevable en sa demande, l'en débouieel, le condamne aux dé-

pens. « 

Sur l'appel, la Cour de Colmar, adoptant les motifs des 

premiers juges, a confirmé leur décision purement et sim-

plement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 26 janvier. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITÉ PAR ACTIONS. VÉRIFICATION ET 

APPRÉCIATION DES APPORTS FAITS AUTREMENT QU'EN NUMÉ-

RAIRE. ■ NÉCESSITÉ DE DEUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DES 

ACTIONNAIRES. APPLICATION DE LA LOI DU 17 JUILLET 

1856. — NULLITE DE LA SOCIÉTÉ. 

M. Charles Boutel, gérant d'une société constituée pour 

l'exploitation d'un système de freins et de signaux pour 

les chemins de fer, a assigné devant le Tribunal de com-

merce MM. Korsmann et Emile Boutet, souscripteurs 

d'actions de la société, en paiement des trois derniers 

versements exigibles du montant de leurs actions. 

MM. E. Boutet, Korsmann et M. Berlhier, négociant à 

Besançon, l'un des souscripteurs d'actions, intervenant, 

ont demandé reconventionnellement la nullité de la société 

pour violation des statuts et des dispositions de la loi du 

17 juillet 1856. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Schayé, agréé de 

M. Ch. Boutet et C", Me Victor Dillais, agréé de M. Ber-
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thier, et M
e
 Deleuze, agréé de MM. Korsmann et E. Bou-

tet, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les conclusions aux fins de la nullité de la 

société dont s'agit étant capitales dans la cause, doivent être 

examinées dès l'abord; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 17 juil-

let 1856, sur les sociétés en commandite par actions, lorsque 

l'apport social d'un des associt's ne consiste pas en numéraire, 

l'assemblée générale des actionnaires e-i lait vérifier et appré-

cier la valeur; que la soch té n'est définitivement constituée 

qu'après approbation, dans EM réunion ultérieure, de l'as-

semblée générale; 

« Que l'article 6 de la même loi frappe d'une nullité radi-

cale toute société constituée contrairement à cetie prescrip-

tion, dont le but et la portée sont manifestes, à savoir que 

l'adhésion individuelle préalahlo aux statuts par les actionnai-

res souscripteurs n'est pas suffisante à cet égard; 

« Que deux assemblées générales sont indispensables, la 

première pour l'examen et les mesures, nécessaires à prendre 

pour la vériuua'.iuu, ia deuxième pour la discussion et l'accep-

tation, s'il y a lieu, afin que ce' dernier acte soit complète-

ment mûri et accompli en connaissance de cause ; 

« Attendu qu'il est rationnel encore d'en déduire que ces 

assemblées ne peuvent avoir lieu qu'après le capital'entière-

ment souscrit, puisqu'elles doivent représenter l'universalité 

de la commandite; 

« Attendu que, dans l't spèce, ces formalité* n'ont pas été 

accomplies; qu'en effet, la déclaration de la souscription in-

tégrale du capital a été faite par acte reçu M" Gallois, notaire 

ù Dijon, le 25 août '1857, enregistré; que le livre ài s procès-

verbaux conslate régulièrement pour la première fois une as-

semblée générale le =1 octobre 1857, qui aurait délibéré sur 

l'apport social du gérant et approuvé l'article 7 des statuts à 

cet égard ; 

« Attendu que le prccès-verbal d'une autre prétendue as-

semblée dont on excipe, inscrit sur une feuille détachée, la-

quelle sera enregistrée, avec le présent jugement, porte la date 

du 23 août, antérieure à celle de l'acte notarié susvisé du 23, 

qu'en outre il ne conslate qu'un« résolution des actionnaires 

réunis alors sur le transfèrement-du siège social à Paris, ré-

so uiion qui ne pouvait êire et n'a été que préparatoire, et un 

ajournement au lendemain qui n'a pus eu de suites, d'où, il 

faut conclure que ci document est, à tous égards, sans valeur 

au point de vue des formalités prescrites par la loi, et que la 

nullité de la société de ce chef est pleinement encourue ; 

« Attendu qu'en l'état, une société de fait subsiste; qu'il 

s'agit de liquider en ce qui concerne les tiers et en établis-

sant l'égalité entre tous les co-intéressés; 

« Qu'il y a lieu, à cet effet, de nommer un liquidateur 

étranger ; < 
« Attendu qu'il ressort do ce qui precèdo qu'il n'est plus 

nécessaire d'examiner les autres fins et conclusions des par-

ties; 

« Par ces motifs, 

« Déclare nulle la société constituée sous la raison Ch. Bou-
tet et C

e
, et pour liquider la communauté de fait qui a existé 

entre les parties, nomme M. Miquel en qualité de liquidateur, 

lui confère tous les pouvoirs nécessaires ; dit qu'il n'y a pas 

heu de faire droit aux autres tins et conclusions des parties ; 

applique les dépena en frais de liquidation. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de l&Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Simonnet, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 25 janvier. 

MEURTRE COMMIS PAR CX PÈRE SUR L'AMANT DE SA FILLE. 

L'auteur de ce crime est un sieur Lavocat, charpentier 

au Moulinet, commune de Celles (Haute-Marne). 

Sur la table des pièces à conviction sont placés divers 

instruments trouvés au domicile de l'accusé. Les vête-

ments ensanglantés de la victime et le crâne conservé 

après l'autopsie sont aussi sous les yeux des jurés. 

L'acte d'accusation expose en ces termes les faits du 
procès : 

« L'accusé, veuf depuis quelques aimées, habite avec 

sa fille, sur le territoire de la commune de Celles, une 

maison isolée qu'on appelle le Moulinet. II exerce à la 

l'ois la profession de meunier et celle de charpentier. Il 

n'avait d'autres moyens d'existence que le produit de son 

travail et de celui de sa fille Mathilde. 

« Cette dernière, âgée de vingt-six ans, avait, dans le 

cours de l'été dernier, noué des relations intimes avec un 

sieur Abdon Bordel, cantonnier à Plesnay, et elle convint 

avec lui de l'épouser. Le 17 octobre 1858, jour de la fête 

patronale, Bordel vint dans la commune de Celles et fut 

vu en compagoie.de Lavocat; il raconta à Mathilde qu'il 

l'avait demandée en mariage à son père, mais que celui-

ci avait ajournéce projet, en donnant pour motif qu'il n'a-

vait pas d'argent. Toutefois, Bordel ne paraissait pas 

avoir changé d'intentions, et, dans les premiers jours du 

mois suivant, il annonçait au cantonnier-chef de Neuilly 

qu'il le prierait bientôt de l'accompagner chez l'accusé 
pour demander sa tille en mariage. 

» Le dimanche 21 novembre dernier, l'accusé quitta de 

grand matin son domicile pour se rendre à La Ferté, sans 

avertir sa fille du moment de son retour. Vers six heures 

et demie du soir, ne voyant pas revenir son père, Mathil-

de se coucha, mais elle eut soin de laisser la porte ou-

verte, afin qu'il pût rentrer dans la nuit. Elle n'était pas 

encore endormie lorsque, peu après neuf heures, le 

sieur Bordel, qui passait devant la maison avec un nom-

mé Bigey, et qui connaissait l'absence de Lavocat, poussa 

la porte, alluma une lampe, entra dans le poêle où. cou-

chait la fille Mathilde, et lui dit à voix basse qu'il revien-

drait le mardi suivant pour la demander en mariage. Il 

sortit aussitôt après, et Bigey, jugeant qu'il n'était pas 

prudent de laisser la maison ouverte, ferma la porte d'en-

trée et en plaça la clé dans la fente d'un mur voisin. Dès 

qu'elle n'entendit plus le bruit de leurs pas, Mathilde se 

releva, et, p.our plus de sûreté, courut par une autre is-

sue retirer la clé du lieu où elle avait élé déposée. Elle re-
gagna ensuite son lit et s'endormit. 

« Il était à peu près dix heures et demie lorsque de 

violentes secousses imprimées à la porte d'entrée la ré-

veillèrent. Cette porte céda presque aussitôt, à cause du 

mauvais état de la serrure, et un homme s'introduisit 
dans la chambre. . 

« La fille Lavocat, effrayée, se mit à pousser des cris; 

mais ayant reconnu Bordel, elle se lut à l'instant et le re-
çut à ses côlés. 

« Cependant, l'accusé revenait de La Ferté, où il était 

allé faire des achats pour la réparation de son moulin. Il 

s'était arrêté quelque temps à Arbigny, sur la route, et 

n'arriva devant sa maison qu'à onze heures et demie du 

soir. Il en trouva la porte entr'ouverte. Son pas lourd 

fit tressaillir sa fille qui le reconnut, et aussitôt, à voix 

basse, elle dit à Bordel : « Sauve-toi, nous allons être 

perdus ! » Mais, sans profiter de cet avis, celui-ci se con-

tenta de s'enfoncer dans le lit et de s'y cacher. Lavocat, 

qui entrait au même instant dans le poêle, aperçut un 

coin de sa blouse. Alors, sans mot dire, il déposa sa lam-

pe sur un meuble, retourna dans la cuisine et revint avec 

un bâton ou une autre arme, qu'il leva sur le lit. Bordel 

s'élança immédiatement à terre, et voyant Lavocat s'a-

vancer sur lui avec un geste menaçant, il le supplia de ne 

point lui faire de mal; en même temps il chercha à s'en-

fuir par la cuisine; mais, arrivé à la porte du poêle, il re-

çut sur l'épaule droite ou sur la tête un violent coup qui 

fut aussitôt suivi de deux ou trois autres. Il tomba alors 

près de la porte d'entrée en poussant des cris de douleur 

et en demandant giàce. Enfin, la fille Lavocat l'entendit 

s'écrier : « Oh ! quel coup ! » et il ne sortit de sa bouche 

que des gémissements inarticulés. 

« Cependant l'accusé frappait toujours; il frappa, d'a-

près son propre aveu, pendant plus de quinze minutes, et 

pendant quinze minutes, sa fille, transie depeur, selon ses 

expressions, dans le lit où elle était restée blottie, n'en-

tendit que le bruit des coups, entremêlé de jurements. 

Quand son bras fut fatigué, Lavocat s'écria : « Attends, 

je vais te faire sortir ! ». Et en même temps il ouvrit la 

porte et jeta sur la route le malheureux Bordel qui tomba 

sur le sol sans pousser une seule plainte. Ce n'était déjà 

plus qu'un cadavre. 

«Sans retourner près de sa fille,sans même lui adresser 

la parole, l'accusé se rendit chez le maire de la commune, 

le réveilla et lui dit qu'en rentrant chez lui il avajt trouvé 

un homme couché avec sa fille, "qu'il avait pris un bâton, 

et il ajouta en jurant : ■< Quelle chasse je lui ai donnée ! je 

ne sais pas s'il est mort, je J'ai jeté devant ma porte. » 

E i arrivant près de la maison Lavocat, le maire trouva en 

effet le corps de Bordel étendu sur le sol, en travers du 

chemin, la tête dans une mare de sang, et les pieds tour-

nés du côté de la porte d'entrée. Le cadavre était couvert 

de blessures et l'autopsie en révéla plusieurs autres. Le 

crâne seul présentait six plaies et quatre fractures. La face 

avait été labourée par la pointe d'un instrument comme 

serait celle d'un marteau de maçon émoussé. L'épaule 

gauche et l'omoplate avaient été brisées et les muscles 

comme réduits en bouillie. Une vaste ecchymose recou-

vrait l'épaule droite et s'étendait le long du bras. Les cô-

tes étaient enfoncées de chaque côté de la poitrine et leurs 

fragments avaient déchiré les poumons. La mort avait dû 

suivre immédiatement ces horribles blessures. 

«Lavocat s'est toujours refusé à faire connaître l'instru-

ment dont il s'est servi pour accomplir ce crime. Il sou-

tient qu'il n'a frappé le sieur Abdon Bordel qu'à l'aide 

d'un manche de bêche brûlé en partie, qui a été retrouvé 

dans son domicile, mais cette arme ne porte aucune trace 

de sang. Il est impossible, d'ailleurs, qu'elle ait suffi à dé-

terminer les lésions si profondes et si considérables que 

l'autopsie a constatées, et notamment les plaies iiuéaires, 

à bords accusés, que présente le crâne. La fille Lavocat 

n'a pu préciser la nature de l'instrument dont son père a 

fait usage, mais il y a tout lieu de croire qu'il a employé 

soit un pic, soit une pioche, soil un marteau qu'il possé-

dait pour l'exercice de sa profession et dont il a pu enle-

ver à temps les traces sanglantes. 

« Il n'est pas plus exact qu'une lutte ait eu lieu entre 

Lavocat et sa victime ; elle aurait eu, en effet, selon toute 

apparence, un résultat défavorable pour l'accusé, moins 

grand, moins jeune et surtout moins robuste qu'Abdon 

Bordel, dont la force et l'agilité étaient bien connues. La-

vocat ne porte, d'ailleurs, aucune contusion, aucune 

ecchymose, aucune trace d'une lutte quelconque. C'est é-

galement en vain qu'il soutient n'avoir pas frappé son 

adversaire à terre : tous les faits viennent démentir cgtie 

allégat'on et démontrent que c'est bien avec l'iniention de 

lui donner la mort que l'accusé a frappé le malheureux 
Abdon Bordel. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'audition de dix témoins assignés à la requête du minis-

tère public. Parmi eux, la fille Mathilde Lavocat attire par-

ticulièrement l'attention. Mais son visage est sans expres-

sion, ses yeux presque éteints accusent une intelligence 

des plus bornées : elle ne répond le plus souvent que par 

monosyllabes aux questions de M. le président. Cepen-

dant, au bout «l'un certain temps, ses souvenirs semblent 

se réveiller, son embarras diminue, elle fait comprendre 

alors la terreur que lui inspirait son père, sa faiblesse en-

vers son amant, les promesses de celui-ci ; et elle retrace 

quelques détails de la scène terrible qui s'est passée à 

côté d'elle et où elle n'a eu ni le courage ni même la pen-

sée de se mêler, tant elle était glacée d'effroi. 

M. Condaminas, substitut, soutient l'accusation. II fait 

ressortir la froide cruauté de l'homme qui s'est acharné si 

longtemps sur sa victime, st qui semble avoir obéi au 

moins autant à de sombres et sanguinaires instincts qu'au 

transport d'une indignation légitime. Il ajoute que, d'après 

la loi, comme d'après la raison, le meurtre, même le plus 

excusable, ne peut rester absolument impuni, et que la 

voix du sang répandu s'élève plus haut que tous les sen-

timents qui peuvent être invoqués en faveur de l'accusé. 

La défense est présentée par M» Maitret, qui s'attache à 

démontrer que Lavocat père a cédé à une juste et ardente 

colère dont il n'est pas possible de fixer la limite ; qu'Ab-

don Bordel avait abusé de la faiblesse d'esprit de Ma-

thilde, et que son prétendu projet de mariage était un 

vain leurre destiné seulement à entretenir la séduction. 

Après un résumé lucide et complet, mêlé de considé-

rations éloquentes, M. le président donne lecture à MM. 

les jurés de la question résultant de l'acte d'accusation. II 

pose, en outre, comme résultant des débats, la question 

de coups et blessures volontaires ayant occasionné la 
mort sans intention de la donner. 

Au bout d'une demi-heure de délibération, le jury rap-

porte un verdict négatif sur la question de meurtre, mais 

affirmatif sur celle de coups et blessures ayant occasionné 

la mort. La déclaration reconnaît l'existence de circons-
tances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Léopold Lavocat à 

trois années d'emprisonnnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 1" février, 

VOL DE 19,000 FRANCS PAR UN CHIFFONNIER. — LA VEUVE 

COLLIGNON ET SON FILS COMPLICES PAR RECELÉ.— QUA-

TRE PRÉVENUS. 

En 1855, le cocher Collignon expiait sur l'échafaud le 

crime d'assassinat dont tout le monde a conservé le 

souvenir. Il laissait sa veuve chargée d'une famille de 

trois enfants, dont l'aîné n'avait alors que dix-neuf ans. 

Cette veuve et ce fils comparaissent aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, en compagnie de deux autres 

chiffonniers, Aimé Bachot dit le Grêié, et François Godard 

dit le père Godard, tous deux repris de justice. Ils sont 

inculpés. Godard du vol d'une somme de 19,000 fr., les 

trois autres de complicité par recel. 

M. le président procède en c«-s termes à l'interrogatoire 

de Godard : Dams le courant de novembre dernier, vous 

avez fait des dépenses considérables, peu en rapport avec 

vos ressources. On a pensé que l'argent qui payait ces dé-

penses provenait d'une source impure, et on a acquis la 

preuve que si vous n'aviez pas commis un vol, vous au-

riez conservé, ce qui équivaut à un vol, des valeurs im-

portantes que vous auriez trouvées. On a lieu de suppo-

ser que ces valeurs se montaient à une somme de 19,000 
Iranes. 

Godard : Non, monsieur, je n'ai trouvé que 4,0*00 fr. 

en or, dans un petit sac, dans la plaine des Vertus, càs 
de plus. 

M. le président : Les dépenses que vous avez faites in-

diquent que la somme par vous trouvée ou soustraite est 

plus considérable. On dit qu'en quatre jours, en compa-

gnie* de Collignon fils et de Bachot, vous avez dépensé 

plusieurs milliers de francs. 

Godard : Nous avons nucé pas mal, c'est vrai; je ne 

nie souviens pas combien j'ai pu dépenser avec eux. 

M. le président : Vous avez donné de l'argent à d'au-

tres personnes, à la veuve Collignon, par exemple. Que 

s'est-il passé entre vous et cette femme ? 

Godard : Quand elle a su que j'avais de l'argent, elle 

m'a fait des manières pour que j'aille loger chez elle, 

qu'il ne me manquerait rien, que je serais bien heureux 

avec ses enfants. 

M. le président : Ne vous engageait-elle pas à vous gn-

sf r ? 

Godard : Oui, tous les jour». 

M. le président : Savait-elle quelle élait l'origine de 

cet argent ? 

Godard : Naturellement. , 

M. le président : Après voire entrée chez elle, qu est 

devenu le reste de for que vous aviez? 

Godard : Il est devenu que j'avais encore environ mille 

francs dans un porte-monnaie, que je suis rentré chez la 

Collignon en ivresse' et qu'elle me l'a pris. 

M. le président : Elle prétend que vous avez perdu vo-

tre porte-monnaie étant ivre. 

Godard : Ça n'est pas, puisqu'on l'a trouvé sur elle. 

M. le président : Avec qui avez-vous dépensé de l'ar-

gent après votre trouvaille ? 

Godard : Avec le fils Collignon et le petit Grêlé (Ba-

chot) ; nous avons fait une noce de quatre jours. 

M. le président: Leur avez-vous donné de l'argent? 

Godard: Bien sûr; quand j'ouvrais mon porte-mon-

naie ils prenaient dedans comme si c'était à eux. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné à trois 

mois de prison pour vol, à trois mois pour vagabondage : 

asseyez-vous. 

Prévenu Collignon, vous êtes inculpé de recel dans le 

vol commis par Godard. 

Auguste Collignon: C'est faux ce qu'il dit le père Go-

dard ; il m'a régalé un bout de temps et payé un pantalon, 

une blouse et une casquette, voilà toute l'affaire. 

M. le président : Ce serait déjà quelque chose de la 

part d'un homme que vous saviez aussi pauvre que vous ; 

de plus, il a fait de grandes dépenses avec vous. 

Auguste Collignon : Peut-être qu'il a dépensé une 

pièce de cenl francs, en trois jours, avec moi et Bachot. 

M. le président : C'est beaucoup plus, mais c'est déjà 

une somme considérable pour un chiffonnier. 

Auguste Collignon : Il m'a dit qu'il était tombé sur 

une bonne veine dans la plaine des Vertus; moi, j'ai été 

de l'avant, sans lui en demander davantage. 

M. le président : Votre mère l'a attiré chez elle, et il y 
a couché. 

Auguste Collignon: C'est plus d'un mois après la 
trouvaille. 

M. le président : Godard prétend que votre mère l'a 
volé. 

Auguste Collignon : Je ne sais pas, je ne me mêle pas 
des affaires de ma mère. 

M. le président : Prévenu Bachot, dites vos noms, âge, 
profession et demeure. 

Bachot : Aimé Bachot, vingt-cinq ans, tourneur en cui-, 
Vre, mais je chiffonne. 

M. le président : Vous êtes également de recel inculpé 
dans le vol reproché à Godard ? 

Bachot : Une fois, ayant prêté ving sous au nomméGo-

dard, le même jour il me dit : «Tiens, petit Grêlé, veux-tu 

que je te rende tes vingt sous avec un canon?—Je veux bien, 

je dis, mais t'as donc marché dans quelque chose pourêtre 

si rupin ? (riche). — Non, qui dit, j'ai rencontré Pied-de-

Boeuf qui m'a donné 120 fr. sur 800 qu'il me doit.— Ah ! 

tant mieux, je dis. » En buvant le canon, nous en avons 

bu d'autres; le soir il me dit : «Tiens, petit Grêlé, veux-tu 

que nous mangions une bouchée ? » Moi qu'avais pas l'es-

tomac par trop garni, je dis : « Tout de même. » Mais 
après il a voulu jouer au piquet... 

M le président : Combien avez-vous joué de temps? 
Bachot : Environ quatre jours. 

M. le président : Sans désemparer ? 

Bachot : On buvait de temps en temps en mangeant une 
bouchée, et on dormait sur sa manche. 

M. le président : D'où vous disait-il que provenait l'ar-
gent qu'il dépensait si libéralement? 

Bachot : Il m'a dit un tas de choses; une fois, en bu-

vant du blanc, chez M
m

« Hippolyte, il m'a dit qu'il avait 

dépouillé un Anglais ; une autre fois, en prenant le café, 

il m'a dit que c'était une affaire d'héritage. Il en savait plus 
qu'il ne disait, le vieux malin. 

M. le président : Qui vous a fait penser ainsi ? 

Bachot : C'est un soir qu'il m'a dit : Veux-tu coucher 

avec moi, mon petit Grêlé ? Nous y allons, chez la veuve 

Collignon. En nous couchant, je vois qu'il avait un porte-

monnaie rond comme une boule, et le lendemain, plus 

rien ; le porte-monnaie était envolé, mais pas par la fe-
nêtre, qui était bien feraiée. 

M. le président : Il ne vous a pas dit qu'il avait reçu 
cet argent d'un débiteur ? 

Bachot : Non, il m'a parlé d'un Anglais, d'un héritage, 
et après, qu'il l'avait trouvé. 

M. le président : Ainsi, vous auriez contribué à dépen-

ser cet argent sachant qu'il avait été trouvé. 

Bachot : Ce n'est qu'à la fin qu'il m'a dit qu'il l'avait 
trouvé, alors je n'ai plus voulu boire avec lui. 

Ces dernières paroles sont dites avec beaucoup de ma-

jesté, un peu réprimée par le souvenir que lui rappelle 

M. le président de la condamnation pour vol par lui pré-
cédemment subie. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de 

Marie-Anne-Uranie Lefèvre, veuve Collignon, âgée de 
quarante-cinq ans, demeurant à La Villette. 

D. La prévention vous reproche d'avoir attiré chez vous 

le chiffonnier Godard, de lui avoir offert de partager votre 

domicile, dans le but de le dépouiller, but que vous auriez 

atteint en lui dérobant son porte-monnaie qui, dit-il, con-

tenait une somme en or d'environ 1,000 francs. 

La veuve Collignon : Non, monsieur, je n'ai rien volé. 

M. le président : 11 est présumable qu'avant de lui 

soustraire cette somme, il vous en aurait donné d'autres, 

sachant qu'elles provenaient d'un vol, ou d'une trouvaille' 

ce qui est tout un aux yeux de la loi et de la morale. On 

dit que cela est présumable, car on a su que, vous pau-

vre,, chargée de famille, vous avez fait tout à coup des 

dépenses considérables; vous avez acheté une pendule 

des flambeaux, des vêtements pour vous et vos enfants ' 

La veuve Collignon : Quand j'ai acheté ça, je ne con-

naissais^ encore M. Godard. J'ai acheté a tempéra-

ment ; j'ai donné un peu de comptant et le reste en bil-
lets. 

M. le président : N'étiez-vous pas étonnée qu'il eût 
tant d argent ? n 

La veuve Colignon ; Il n'avait plus d'argent quand il 

est entre chez nous ; s'il en avait eu il aurait payé une 

dette de 9 Ir. qu il avait chez un marchand de vins. Je ne 
1 ai loge que par humanité. 

M. le président : A ce moment, il était plus riche que 

vous, cela est évident. Prenez garde, vous êles dans une 

position for a plaindre; vous êtes chargée d'une nom-

breuse famille et d un nom bien lourd à porter ; soyez 

sincère : si vous avez succombé à une tentation, avez h-

courage de 1 avouer. Ne saviez-vous pas que Godard 
possédait beaucoup d or? 

re 
et 

m 

S 

La veuve Collignon : Non, monsieur 

M. le président : Il avait encore 1,000 f 

son porte-monnaie quand il est allé chez vou
 60 

La veuve Collignon: 11 ne dit pas la vérit
,iS

'-

tré son porte-monnaie, il n'y avait dedans al
 m

'
a

ft)J 
ces de 5 fr. 4 etroia 5! 

Godard : Elle a vu tout mon or, et elle 

elle m'a bien attiré chez elle pour me prend
16 

disant que je vivrais bien heureux avee elle 
fants. 

La veuve Collignon : Tout ce qu'il m'a d't 

avait fait un petit héritage, mais je n'ai jamais su 

Marie Frine, blanchisseuse : Allant chez 1 

je la vois acheter beaucoup d'objets. Elle nie^• "W 
tait un oncle qui était venu du pays. Bon j

e
 'A-

1

^

6

 É 

drais qu'il m'en arrive autant. Une autre 'fois ' 

père Godard chez elle ; ils causaient. Elle ù K S 
père Godard : « Si tu ne me donnes pas pl

us
 J 

mettre dedans. » Ayant demandé à la Collignôrf '
6 te"3 

voulait dire, elle m'a répondu que ça ne mo °
6
 Wfl 

fHff"i"»" '«•■" mirTtriH—» ni <«mm^,T
 re

garj, 

La femme Bourgoin : Moi, M"'* Collignon m' 

le père Godard avait fait un héritage de 500 fr A 

me. Lui ayant dit que si sa femme était morte M**?* 

pas enterrée, l'ayant rencontrée le matin qu'elle lv * 

goutte, M"
,e
 Collignon m'a répondu : « Si ce n'est ^ 

c'est autre chose ; du moment que le père Godarl ̂  

sa peine pour l'argent qu'il avait trouvé, p
erso

 a St
i 

rien à lui dire. » nne t; 

La prévenliou a élé soutenue par M. le substitui 2 
rien Dumas, qui a requis contre tous les prévenus r 
cation de la loi. - -

 la
PpS 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal 

damné Godard et la veuve Collignon à un an de Hl! 
Bachot et Auguste Collignon à six mois de fc*af 
peine.

 a
 ^ 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 

journal est toujours faite dans les deux jours qui
 Slllr 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement A 

ne veulent pas éprouver de retard dans la récep(io
D 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus pronr-

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur unemj 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal 

CHRONIQUE 
, I 

PARIS, 1" FÉVRIER. 

On se rappelle qu'un concours s'est ouvert le 2 dé» 

bre 1858 devant la Faculté de droit de Paris, sous la p, 

sidence de M. Laferrière, inspecteur-général. Il s'agis 

de^ pourvoir à la nomination de neuf professeurs agréas 
près les Facultés de Droit. 

Les épreuves ont duré pendant deux mois; elles ont éti 

dosés.|eulement le 29 janvier. Voici leur résultat : 

Ont été nommés professeurs-agrégés : MM. Gide, Gn 

ne répartissent plus les agrégés entre les diverses 

et que c'est M. le ministre de l'instruction publique, 

désigne la faculié à laquelle chacun d'eux doit ëtrealiacï 

Après avoir pourvu à la nomination aux neuf pla 

vacantes, les juges du concours ont recommandé à M. i: 

ministre de l'instruction publique pour être appelés « 

fonctions de professeurs suppléants provisoires, s'il j i 

lieu, MM. Poubelle, Perrieret Minier. 

— M. le conseiller de Boissieu a ouvert ce matin la 

session des assises pour la première quinzaine de février. 

Deux jurés, MM. Guerineau et Regnauld, ont été dispen-» 

sés du service de cette session à raison de leur étatde, 

maladie régulièrement constaté. 

M. le comte de Bourbon-Basset a justifié de son m 

cription sur la liste du jury de l'Allier; M. Decloux a i' 

passé l'âge où la loi autorise les jurés à demander Iw 

exemption : les noms de ces deux jurés ont été rayés k 

la liste de la session et seront rayes de la liste généra* 

du jury. 

M. Guyot, propriétaire, ne siégera pas pendante* 

quinzaine. Il n'a pas reçu la notification qui lui était des-

tinée, et qui a été adressée par erreur à M. Guyot, se» 

taire de l'Académie de Paris, demeurant à Montre* 

que le sort n'avait pas appelé à faire partie du jur;>§ 
cette session. 

— Didier-Charles Daurces élait depuis cinq ai 

ployé comme maitre-clerc dans l'étude de M" Méness*i 

huissier à Paris, et, en cette qualité, il tenait la tt*H* 

avait le maniement de tous les fonds que le mouver*
1 

de l'étude y apportait. Au mois de novembre dernier _ 

Ménessier eut un paiement à faire ; il demanda à B»*r 

de lui remettre les fonds nécessaires : il s'agissait 

paiement peu considérable, 400 francs. Daurces fut
0
^ 

gé de convenir que l'état de la caisse ne lui P,?!^ 

pas d'obéir. Or, elle devait contenir des fonds
 s

'
el

^
v

 veï 
un chiffre assez important. »l. Ménessier, inquietdeceU ^ 

procéda sur-le-champ à une vérification de laquel 

résulté la preuve que non seulement, dans le 

de l'année , mais encore sur les années P,
re

.
 flU

jloi 

Daurces avait puisé sans scrupule dans le dépôt q 

lit été remis, et qu'il avait largement abusé de avait largement auuo<= — 

fiance illimitée que son patron avait eue en sa P
r0
 ^

( 
En effet, le déficit n'est pas moindre de 4,83a 1: •, 

Daurces avoue, comme il l'avait fait dans ses exp i Jy, 
avec M. Ménessier, les détournements dont u 

coupable. U prétend qu'il s'est trouvé en face de^ 

les plus impérieux et les plus imprévus ; qu u
 9

f
^0f 

tention, et dans un avenir prochain, le moyen de 

tout ce qu'il avait pris. Mais la vérité, telle qu
et
 ^ 

de l'information, est qu'il s'est livré à des dépens-

sives, hors de proportion avec ses ressources, 

la seule cause du crime qu'il a commis. pos^lî 
Dans cette position, il n'y avait pas de dem ration 

et la discussion ne pouvait s'engager que sur 

des circonstances atténuantes. . Lsur^' 
C'est la seule chose que M' Nogent Sain - ^ ré-

avocat de Daurces, pouvait demander au J y
a

i|é«
; 

pondant au réquisitoire de M. l'avocat-generai 

Le jury a fait droit à la demande du delensem, 

a été condamné à trois années d'emprisonnea ^
 J(

 w 

Sur les conclusions de M« Pinchon, avocai ̂  ei 

nessier, qui s'était constitué partie civ'
t
;
on

à^
8
*f 

outre, prononcé contre Daurcesu"
e
/°

 c
oiitrai»

ie
 P 

francs à titre de restitution civile, avec 

corps.
 a c0Jli

^ 

— Le Tribunal de police correctionnelle 

aujourd'hui : 

L Je sieur Combes, marchand de ÇWfgA d*g| 
Bourgogne, 69, pour n'avoir livre que «

 t
,w, 

bon sur 50 kilog! vendus, à dix W^XveV^ 
d'amende. — Le sieur Lecourt, cultivatem 

4< 
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pi-Oise), à 100 fr. d'amende. — Le sieur Lagarde, 
(Seine-^

 Saint
_Deiiis, rue de la Boulangerie, 45, pour 

lalUer
'rle lait écrémé, à 50 fr. d'amende. — Et le sieur 

ve"
te

 njavchand de volailles, quai des Grands-Âugustins, 
G

.
r
 ôur mise en vente d'un veau trop jeune, à 50 fr. 

d'a»e
nde

' . , . . . , 
C'est un cordonnier, époux infortune, que nous al-

entendre. Mangeon, son coupeur, vous lui a coupé, 

'
Û
"

S
 des chaussures, une coiffure conjugale, mais Four-

ûUtre
;
c
'
es

t le nom du cordonnier) a pardonné à l'épouse 
1,6

 utante; respect au malheur indulgent, et un compte-

îSjjju des débats, sans commen 
i"!.,.. seulement que le mari Disons seulement q 

taires. 

a trente-neuf ans, l'amant 

ving 
-trois la femme trente-six, et que le jeune Mangeon 

on fort j
ou

 8'
a

'Ç
or1,

 Q
ua(

it
 a
 '

a
 plainte, elle est dirigée 

tr
e ce dernier, et il comparaît devant la justice pour 

c
°

n

 D
ij

C
ité d'un détournement do 5,200 fr., et de divers 

C
°' îx et effets, commis par la femme Fourneau. Ceci 

Jfécoutons le plaignant. 

Fourneau-' Le a oeeembre, M. Mangeon, mon cou» 
m'avait invité à dîner à la barrière de l'Etoile 

P
eU

 V
 s

ieur Pierret, un de mes ouvriers, avec qui il 
aVt

c
hajt. J'étais sorti à neuf heures du matin, et je ne 

!) -ais pas rentrer, mais bien me rendre au restaurant de 

i l ntrière de l'Etoile. Cependant j'eus besoin de revenir 

• i. maison ', j°
 ne

 trouve plus la ficelle servant de loquet, 
a

'f-ippe plusieurs fois, et enlin, au bout de quelques mi-

I
e

on m'ouvre, c'était M. Mangeon. En me voyant il 
n

,
U
<,

r
jë d'un air tout bouleversé : « C'est M. Fourneau ! » 

rfen disant cela, il se sauve. 

Ftonné, j'entre dans la chambre à coucher, et je lui de-

mie pourquoi on avait mis si longtemps à m'ouvrir, 

mon coupeur était enfermé avec elle, enfin ce 

f° [jjui
 C

eia signifiait ; elle me répond qu'elle ne faisait 

^
 m

al ; la voyant en train de s'habiller, je lui deman-

T où elle va, elle me répond qu'elle va a l'enterrement ; 

imme il pleuvait, je lui dis qu'on l'excuserait de n'y pas 

lier En ce moment je vois par terre une paire de bot-

ij
nes

' ie demande à ma femme pourquoi elle a étalé ses 

botlinei
: elle nie r

^P
ona

 <l
u

'
e
l
le

 ne sait qui les a mises là; 
là dessus elle met son châle, sort en disant qu'elle allait 

faire une petite course, et elle ne revint pas, ni M. Man-

geon non plus. 

Après son départ, ayant conçu des soupçons, j'ai cher-

</pdans parmoire, et je me suis aperçu qu'on m'nvait en-

levé 5 200 fr., 1,000 fr. en or et 1,200 fr. en billets de 

banque, de plus divers bijoux et des effets ; j'ai trouvé 

aussi un paquet contenant des vêtements à ma femme qui 

n'avait pas eu le temps de les enlever. Quelques jours 

après, Pierret a trouvé sous son lit les bijoux dans un 

sac. Ma femme est rentrée le 15 janvier sans argent, elle 

m'a dit qu'elle avait perdu 4,000 fr. 

Le sieur Pierret, cordonnier : Deux ou trois jours après 

le départ de M"" Fourneau et de Mangeon, j'ai trouvé 

sous le lit de la chambre ou je couchais avec Mangeon 

un sac contenant des bijoux et un cache-nez, le patron les 

a reconnus pour lui avoir été pris. 

M. le président : Que savez-vous des liaisons de Man-

geon avec la femme Fourneau ? 

Le témoin : Je sais qu'il avait une demoiselle pour maî-

tresse, avec qui il devait partir le 5 décembre ; le patron 

a cru qu'il lui avait enlevé sa femme. 

La femme Fourneau est entendue comme témoin. 

M. le président : Vous avez fui avec ce jeune homme ? 

Le témoin •• Non, monsieur ; mais nous éiions convenus 
de fuir ensemble. 

M. le président : Vous deviez partir avec lui pour l'A-
mérique ? 

Le témoin : Nous devions d'abord aller en Angleterre, 

puis de là nous embarquer pour l'Amérique. 

M. le président > Votre mari est arrivé aeu milieu de vos 

préparatifs de départ et Mangeon a pris la fuite, mais n'ê-
tes-vous pas allée le retrouver? 

Le témoin-. Nous devions partir à une heure par le 

chemin de fer du Nord. J'ai cru qu'il allait m'y attendre ; 

j'y suis allée; ne l'y voyant pas, j'ai pensé que je le trou-

verais au débarcadère de Boulogne, et je suis partie ; ne 

le trouvant pas au débarcadère de Boulogne, je me suis 

ait . « Je le irouverai au débarcadère du paquebot; » je 

suis donc partie pour l'Angleterre, et je suis allée à Lon-

dres, où je l'ai attendu. Ne le voyant pas venir et ayant 

perdu 4,000 fr. en or, je suis revenue à la maison. 

M. le président : Et vous n'avez pas vu Mangeon, ce 

n'est pas avec lui que vous avez dépensé 5,000 fr.? 

Le témoin : Non, monsieur; je ne l'ai pas vu du tout. 

Mangeon : Je suis resté chez mon oncle, à Châblis, du 
a décembre au 2 janvier. 

Le Tribunal a jugé que la prévention n'était pas établie, 

quant au recel de l'argent; mais sur le fait des bijoux, il 

s condamné le jeune coupeur à trois mois de prison. 

-- La vente des objets qu'ils ont soustraits dans les 

poches n'est pas la moindre difficulté pour les voleurs à 

la hre; j]
s
 auraient bien un placement à peu près assuré 

chez les recéleurs de Paris, mais ces recéleurs sont con-

nus, surveillés, et les relations avec eux se sont pas sans 
danger. 

La vente aux recéleurs de province offre plus de sécu-

Sf toutefois, elle n'échappe pas entièrement à la sur-

3 [!
ce

 de la police, puisque voief- devant le Tribunal 

police correctionnelle le sieur Vion, se disant fabricant 

P
ei

S"es, mais en réalité vivant du vol à la tire, déjà 
arnne

, pour fait de cette nature, à huit mois de pri-

i| p'.
e

' '
e s

'
em

' Leblond, horloger-bijoutier à Amiens, où 
>w établi depuis longues années. 

du \
 SUf'

r
 '-

ell
-'
v
re

?
 conducteur de train au chemin de fer 

->ord, expose ainsi les faits qui ont amené l'arresta-
"

u
" Jes deux prévenus : 

con ***** leblond, horloger-bijoutier à Amiens, que je 
naissais un peu, me demanda si je consentirais à lui 

qu'a
 61
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'
e

 .
tem

P
s en

 temps quelques petits paquets 
e

r

 urait à
 hii envoyer un correspondant de Paris. Je ne 

m
 P

as
 Pouvoir refuser à M. Leblond ce qu'il me de-

a
DDrt

 , ' ?
t

-'
 a

 P
anir de cctte

 époque, un individu vint 
o^,

ter
 °hez moi des petites boîtes cachetées dont j'i-

remu
 lecontenu

; cet individu, c'était le sieur Vion ; je 

c'étai
 C6S

,
petltes boîtes a M

-
 Leb

'ond ; il me disait que 
neW ■

 cominis
sions dont il chargeait Vion et qui 

journé' i"'
 de9 courses dans Pa

ris, et, dans la même 
sieur v'

 me renaaU a son
 tour une petite boîte pour le 

l'arrivl
10

?'
 Q

ui ne manquait jamais de venir l'attendre à 
'"ivee du convoi. 

I unTZf- VTul9 A? boîles
 intriguant, je deman-

* Leblond ce que c'était que son corres-
Ur» jour à 

le m'étn
 me

>
 re

P°
nmt

 9
ue

 tétait un o 
fi

t un i T CGS relatlons eillre
 un ouvrier en peignes 

eouûflh l °
ger

J
'-,

mais enûni
 i

e ne
 soupçonnais rien de 

"Paole, quand il m'arriva l'aventure que voici • 
un lOlir iina ;'o,T

a
;

Q
 ' J'A~;__ . 

.«nien, cette montre? 
Ml IllAntrn ■ 

il m exp iqna qu'il volait les montres que je por 

sieur Leblond. Je fus effrayé du rôle que j'avais. iu 

lairemenl joue, je quittai le sieur Vion et j'allai consulter 

sur ce que je devais, faire. Cet ami me dit 

tais au 

invelom-

un de mes amis 

d avertir immédiatement la 
seil. 

police; je suivis son con-

Vion ^"^"«.J
 a

ya«.rapporté d'Amiens une boîte pour 

W il rnV" ?
 a
>

lre
,
un verre de bière

>
 et

 tout en bu-
le

 matin "
ne boîte

 ^
u
'
!l avait env

°y
ée

 P
ar m

o> v
^ bîèn o?n?

aU
 ^"^«Wond, et il me dit/,, Vous sa 

Quelle montre ? lui dis-je. — 

Ah ! c'était 

hier. — Coui-
ner en peignes et vous fai-

Peu de jours après, le sieur Vion m'apporta encore une 

noue : d accord avec la police, je la remis au sieur Leblond, 

qui me rendit, comme d'ordinaire, une autre boîte ; je sa-

vais alors que les boîtes remises par Leblond pour Vion 

contenaient de l'argent (le prix des montres et autres bi-

joux).Arrive a la gare, j'aperçu Vion, j'allais à lut pour lui 

remettre la boite, mais il est probable qu'il reconnut des 

inspecteurs de police, c»r il refusa, obstinément de la re-
cevoir ; il s'esquiva et disparut. 

Le jour même, il envoya de nouveau chez moi une pe-

tite boite en bois renfermant une montre, une tabatière et 

deux chaînes de gilet, 1§ tout en argent. J'allai déposer 

ces objets à la préfecture,' ainsi que la boîte refusée par 
Vion et qui contenait 60 francs. 

M. le président : Combien, y avait
r
il de temps que Le-

blond vous chargeait de ses, commissions ? 

Le témoin -. Environ vhigt mois. 

M. le président : Il vous'a chargé de commissions pour 
un sieur Henri? 

Le témoin : Oui, trois fois. 

M. le président : Où demeurait ce Henri? 

Le témoin : Rue Saint-Lazare, 18, au cinquième; il fal-

lait toujours aller chez lui avant six heures du matin. 

M: h président : Que lui avez-vous porté? 

Le témoin : La première fois, une petite boîte ; la deuxiè-

me fois, 500 francs, produit d'un lingot que j'avais vendu 

600 francs pour le compte de M. Leblond, à la maison 

Lyon-Allemand, ou Allegri. J'ai donné les 100 autres francs 

a M. Leblond. La troisième fois, j'ai porté une montre de 

femme que M. Leblond avait repassée. 

Vion, interrogé, avoue les faits ; c'est la misère qui l'a, 

dit-il, conduit à commettre des vols. Leblond lui payait 

50 fr. les montres à cuvette de cuivre, 60 fr. celles à cu-

vette d'or, et les bijoux 2 fr. le gramme. 

Leblond prétend que Vion lui» a dit être marchand au 

Mont-de-Piété. « Il m'a proposé, dit-il, de me fournir des 

marchandises à bon marché et j'ai accepté de bonne foi ; 

plus tard j'ai su que les objets qu'il m'envoyait prove-

naient de vols, mais je me trouvais engagé, et je n'ai pas 

pu me tirer assez tôt de ce mauvais pas. 

M. le président : La preuve que vous saviez bien que 

vous achetiez à un voleur, c'est que les objets que vous a 

envoyés Vion ne figurent pas sur votre livre; et puis cette 

réduction des bijoux en lingots que vous faisiez vendre 
ensuite à Paris ? 

Le prévenu : Je ne fondais que les objets passés de 

mode ; tous mes confrères en font autant. 

Ajoutons que le sieur Henri, dont il est parlé plus haut, 

est le nommé Henri Lemaître, chef d'une bande de vo-

leurs, qui en ce moment subit sa peine dans un péniten-
cier d'Algérie. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Roussel, avocat 

impérial, a condamné les deux prévenus chacun à trois 

ans de prison et cinq ans de surveillance. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de Paris et ia l,e division militaire, M. de 

Bertier, colonel du 86e régiment d'infanterie de ligne, a 

été nommé président du 2e Conseil de guerre permanent 

de la 1" division, en remplacement de M. de Capriol de 

Préchassant, colonel du 52e régiment de la même arme. 

Par une autre décisioti, M. le maréchal a nommé M. 

Denis, capitaine au 3e régiment de voltigeurs de la garde 

impériale, juge près te 2e Conseil de guerre permanent de 

la division, en remplacement de..Mt4e,Mauduit,.capitaine 
au 6' régiment de dragons. 

MM. Noël, lieutenant au 3e régiment de voltigeurs de 

a garde impériale, et Azaïs, sous-lieutenant au 73" régi-

ment d'infanterie de ligne, ont été également nommés 

juges près le même Conseil de guerre, en remplacement 

de M. Heidet, lieutenant au régiment de gendarmerie de 

la garde impériale, et de M. Jacquin, sous-lieutenant au 
6" de dragons. 

Ces mutations dans la rnagistratdre militaire ont été 

notifiées à tous les corps de troupe en garnison dans l'é-

tendue de la Ve division militaire. 

— ERRATUM. — Une erreur s'est glissée dans le résumé des 
conclusions do.nnées dans l'affaire Guillaume contre Bertet ; 
Cour impériale de Dijon (voir la Gazette des Tribunaux 
d'hier). Lorsqu'il a parlé, in fine, des bienfaits de l'assis-
tance judiciaire, M. le procureur-général de Nangis n'a pas 
dit : quatre arrêts sont rendus par la Cour de cassation, trois 
par des Cours souveraines; mais deux arrêts sont rendus par 
la Cour de cassation... 

ÉTRANGER. 

14 liinn,,. . " •■ VU<="G uwuuc: lu 

Une m„nu Ve Je vous ai remise
 ce matin. — 

^miiui di ~
(
î
ui;e

]
lbien

' J'
e 1>ai

 f
aile hi

< 
tes

 des montres'??
US 0168

 °
UVr

'
er en

 P
eigneS 

nai
ssel

a
d

q
o

U
r,!.

Sl
^

n
' ?

 se mit a rire et
 me dit : « Vous con-

le
 Père UhtZ travail?

 ~ Q"
el travai1

 ? - ̂  ! ça, 
Leblond ne vous a donc rien dit? - Non. » Alors 

ANGLETERRE (Londres).—Les passans s'arrêtaient, il y 

a quelques jours, en voyant le nombre considérable de 

jeunes filles et de femmes qui assiégeaient le bureau de 

police de Guild-Hall, et qui, après avoir rempli l'étroite 

salle d'audience, stationnaient en groupes animés jusque 

dans la cour qui précède cette salle. Le magistrat, l'al-

derman Copeland, s'enquiert de la cause de cette affluen-

ce inusitée, et l'une des femmes qui ont pénétré jusqu'à 

lui, jeune personne d'un maintien fort convenable, et qui 

parait avoir été choisie pour être l'orateur de ses com-

pagnes (spokeswoman), répond en ces termes • 

Voici l'avis que j'ai lu dans le IJoyd's JVeeklg News-

paper : « On demande environ cinquante jeunes ouvrières 

en vêtements pour travailler à l'intérieur. On travaillera 

de neuf à sept heures. S'adresser, avant quatre heures, 

30, Gresharn-Street, city. » 

M. Copeland : Et vous avez toutes répnodu à cet avis ? 

L'orateur : Oui, monsieur. Nous nous sommes présen-

tés ce matin au nombre de deux cents environ, j'étais là 

depuis neuf heures et demie jusqu'à midi et demi , quand 

une personne est venue nous dire que nous étions plus 

propres à chercher des hommes que du travail. Parmi 

nous, il y en a qui sont venues deNewington, d'autres de 

Wanderworth, de Cumberwell, enfin de toutes les parties 

de Londres. 

Le greffier Martin : Bien sûr, cet avis public n'est au-

tre chose qu'un immense hoax (une mystification). 

M. Copeland : Quel est le nom de la personne qui de-

mandait aussi cinquante jeunes ouvrières ? 

L'orateur : James Pullen, monsieur. 

M. Copeland, s'adressant à l'inspecteur : Envoyez un 

de vos agents chez M. Pullen afin qu'il vienne ici nous 

donner des explications. 

L'inspecteur Fouger : Si vous le désirez, je vais y aller 

moi-même. 

M. Copeland -. Certainement, si vous voulez prendre 

cette peine. Il serait affreux d'avoir mystifié toutes ces 

femmes et de les avoir fait venir de si loin. U y en a une 

qui vient de Newington, une autre.... 

Chœur des plaignantes : 

Première : Je viens de Regent's-park ; 

.Deuxième : Moi de VVandsworth ; 

Troisième : Moi de Islington; 

Quatrième ■• Moi de Walworth ; 

Cinquième : Moi de Bayswatcr ; 

Sixième : Et moi de Camberwell-green. 

M. Copeland (mettant ses mains sur ses oreilles) : Eti t 

là, là ! doucement. Parlez l'une après l'autre si c'est pos-

sible, (fine général.) 

Quelques minutes après, M. Foulger revient avec le 

commis de M. Pullen. 

M. Copeland : Il paraît, monsieur, que votre raaison a 

fait demander 50 ouvrières dont elle n'avait pas besoin, 

et qu'elle a ainsi dérangé une foule de jeunes personnes 

dans le but de les mystifier. 

Le commis : Il n'y a rien do vrai là dedans. Ce matin, 

à huit heures, il n'y avait encore que 3 ouvrières à notre 

porte, et je les ai engagées ; à neuf heures et demie j'en 

ai pris 6 autres; plus tard, j'en ai engagé d'autres encore, 

en tout une quarantaine environ. Enfin, vers deux heures, 

nous en avions pris 60 ou 70. C'est alors que nous avons 

dit à ces femmes qu'on n'eu prendrait pas davantage. 

L'orateur de la troupe : On ne nous a rien dit de cela, 

et vous n'avez engagé personne. 

M. Copeland : Comment ie savez-vous ? 

L'orateur i Parce que je suis restée Ht depuis neuf heu-

res et demie jusqu'après midi, et que chaque femme qui 

descendait disait qu'on ne l'avait pas engagée. 

Le commis : Ces femmes n'étaient pas là au moment 

dont je parle. Je peux produire les engagements qui ont 

été signés, et si cela ne: vous suffit pas, je vais, amener 

ici toutes les femmes qui ont été engagées par moi. 

M. Copeland, avec un geste d'effroi : Non, nou, merci ! 

il y en a déjà assez comme ça. (Nouveaux rires.) 

Les assistantes recommencent à récriminer en choeur. 

M. Copeland : Eh ! mesdames, ne faisons pas de cette 

audience une nouvelle Tour-de-Babel. (On rit.) Je veux 

bien vous écouter, mais à la condition que chacune par-
lera à son tour. 

Le commis : Nous avons demandé cinquante ouvrières, 

et il en est venu sept cents. Naturellement nous ne pou-

vions pas les engager toutes. Celles que nous avons dû 

renvoyer n'étaient pas contentes, cela se comprend, et 

elles ont exprimé leur mécontentement par des épithètes 

qui n'avaient rien de gracieux. 

M. Copeland : Je ne peux pas vous permettre de parler 

ainsi de la jeune personne dont l'attitude et le langage de-

vant moi sont de nature à inspirer confiance. Je n'ai pas à 

me mêler de la façon dont M. Pullen gère ses affaires, 

mais je crois jDOUvoir lui recommander, pour l'avenir, de 

faire ses annonces d'une autre manière, d'y apporter plus 
de précision. 

Le représentant de M. Pullen quitte l'audience au mi-

lieu des huées de ces deux cents ouvrières désappointées 

et ne parvient qu'à grand'peine à sortir du cercle mena-

çant qu'elles formé autour de lui. 

— AMÉRIQUE (Californie).— On nous écrit de San-Fran-

cisco, le 11 décembre : 

« Hier a eu lieu l'exécution capitale de H. F. Mewse 

qui, au mois de juin dernier, avait tué dans une salle de 

bal un agent de police d'un coup de poignard. Les anté-

cédents de ce meurtrier étaient demeurés longtemps in-

connus à la justice, mais dans un mémoire adressé au 

shériff il a fait récemment l'historique de sa vie et la rela-

tion de ses crimes. 

« Il était Allemand d'origine; l'un de ses oncles occupe 

une chaire de professeur à l'Université de Gcettingue, et 

lui-même est né en cette ville le 9 avril 1828. Son père 

ne recnls'dévant aucun 'sàcrifice pour lui donner une 

bonne éducation, mais dès l'âge dé dix-sept ans il fuyait 

la maison paternelle avec une jeune fille qu'il avait dé-

tournée de son devoir. Il fut condamné pour ce fait à qua-

tre années d'emprisonnement ; plus tard, il vint à New-

Yorfeet à Sau-Fraoc:sco, se fit voleur, traîna une miséra-

ble existence dans le désert de Colorado, et ne remit les 
pieds oans la capitale Californienne que-pour y commet-

tre le~crime qu'il vient d'ejepier. 

« lîic . qu'il eût été annoncé que le supplice devait avoir 

lieu dans l'intérieur de la geôle et seulement en présence 

d'un petit nombre de témoins, une certaine agitation se 

manifestait dès le matin dans le quartier. Le peu d'éléva-

tion des murailles de ia prison et la situation en amphi-

théâtre d'un grand nombre d'habitations voisines permet-

taient de voir les lugubres préparatifs du supplice, et de 

tous les points où la vue pouvait dominer la scène, on 

apercevait des centaines de têtes attentivement tournées 

vers l'échafaud. 

« A une heure, Mewse est arrivé aux pieds de la po-

tence ;;il avait sa raison et son sangfroid, et il a immé-

diatement pris la parole, qu'il a gardée pendant trois 

quarts d'heme. Malgré l'émotion qui perçait dans ses 

derniers mots de repentir et d'adieu, il est toujours resté 

clair et concis, et il a même eu de cette éloquence que 

l'homme sans faiblesse puise dans un profonde convic-

tion. Il a déploré sa marche progressive dans la carrière 

du crime, protesté de son repentir et manifesté l'espé-

rance que son châtiment servirait d'exemple à ses anciens 

compagnons. Les larmes coulaient des yeux de tous les 

assistants. 

« Le révérend Peck a fait alors une courte prière, la 

sentence de mort a été lue par un député shériff, puis est 

venue la pénible cérémonie du garrottage. 

« Mewse a été étroitement entouré de cordes qui lui ont 

serré les jambes, comprimé les bras contre le corps; le 

col de su chemise a été écarté, la qprde fatale passée à 

son cou et sa tête recouverte d'un bonnet de soie noire. 

Le ressort qui soutenait la trappe, obéissant à la main du 

shériff, Je corps du condamné a perdu son appui et s'est 

trouvé suspendu dans l'espace. Quelques convulsions ner-

veuses ontagilé violemment ses muselés, et une immobi-

lité absolue s'est produite; la vie avuit cessé. 

« Quelques médecins ont émis l'opinion que la secousse 

produite par la chute et le poids du corps avait dû rom-

pre la colonne vertébrale et que la mort avait été instan-

tanée. Après une demi-heure M suspension, le cadavre 

a été déiaehé et remis au shériff, qui a fait procéder àson 
inhumation. 

« Pendant que ce drame légal s'accomplissait, un co-

mité de vigilance exécutait à Los-Angeles un Espagnol 

nommé Daniel Pancho, chef d'une bande de voleurs, qui 

avait tué, il y a bientôt deux ans, quatre officiers de police 

et un shériff. Après avoir échappé longtemps à toutes les 

poursuites, il avait enfin été arrêté, et à trois reprises 

différentes, son procès avait été commencé sans qu'il y 

eût de jugement. , 

Ces lenteurs et un arrêt récent qui ordonnait un chan-

gement de juridiction avaient fait craindre que le coupa-

ble n'échappât à la vengeance des lois, et un grand nom-

bre d'habitants de Los-Angeles, constitués sans bruit en 

comité de vigilance, résolurent de faire une justice som-

maire. Le bruit s'étant répandu qu'un membre de la 

même bande avait été vu dans le voisinage, les sheriffs 

se mirent en campagne pour tâcher de l'arrêter : c'était ce 

que l'on attendait, Les vigilants ont sommé le geôlier de 

leur donner les clefs, et ils ont amené une pièce de canon 

qu'ils ont placée à l'entrée de la prison et qu'ils ont fait 

garder par soixante-quinze hommes. Daniel Pancho a été 

alors conduit sous la grande porte; la corde était prête, 

fixée à la charpente placée en travers. La figure du pri-

sonnier a été voilée avec une cravate violette ; on l'a fait 

mon.ter.sur un tabouret, et,, quand le nœud a été ajusté, 

le tabouret a été retiré, et Pancho a été lancé dans l'éter-

nité. 

« Lorsque les sheriffs sont revenus de leur course in-

fructueuse, qui n'avait eu d'autre origine que le désir de 

I les éloigner, ils ont convoqué un jury d'enquête, et son 

verdict a été que Pancho était mort pendu par des per-

sonnes inconnues. Ce sombre drame, exécuté sans bruit 

et avec un certain mystère, a naturellement causé une 

grande émotion à Los Àngelès ; mais peu d'heures après, 

la ville avait repris sa tranquillité habituelle. 

« Voici une autre affaire dans laquelle il ne s'agit plus 

de supplice, mais de séduction, meurtre et suicide: la 

Californie est une riche mine ponr toute sorte de forfaits. 

,, M. W..., israélite et marchand de nouveautés, était 

marié à une Américaine avec laquelle il ne vivait pas en 

parfaite intelligence dégoûts.M.W...aimait la maison et la 

vie d'intérieur, M
me W... préférait les théâtres et les gaies 

compagnies. Le mari n'était pas précisément beau, et la 

femme était charmante. M. X..., contrôleur de l'Etat, é-

tait installé dans la maison conjugale en qualité de pen-

sionnaire ; il menait souvent Mme W... aux théâtres et 

dans les lieux publics, et celle-ci avait pour lui beaucoup 

d'attentions. 

« De tout ceci, M. W... prit ombrage ; il exerça une 

active surveillance et finit par trouver un soir sa femms 

et M. X... dans une position qui ne lui laissait plus aucun 

doute. D'abord, il ne sut que faire, et, en proie à des 

transports sauvages qui tenaient de la folie, il arpenta de 

long en large le plancher de sa chambre pendant toute la 

nuit. Au jour, il courut acheter un pistolet, et voyant à 

son retour sa femme occupée dans la cuisine aux prépa-

ratifs du déjeuner, il déchargea sur elle son arme presque 
à bout portant. 

« Mais la balle s'était perdue dans la crinoline et n'avait 

percé que les jupons. Cependant Mme W... se laissa cheoir 

en poussant des cris si déchirants que ie mari crut avoir 

atteint son but, et, plaçant le canon du pistolet dans sa 

bouche, il lâcha ia détente. La balle a l'ait d'affreuses frac-

tures et s'est logée dans le cou : la blessure est des plus 

graves. M,ne W... a quitté le domicile conjugal et n'a point 

reparu ; M. W... regrette ce qu'il a fait, maintenant qu'il 

sait que sa femme n'est point morte. Quant à M. X..., 

fonctionnaire de cinquante ans et père de famille, il tient 

tient tête à toute la presse californienne qui demande sa 

démission, et il prépare un mémoire justificatif. 

« Un docteur-pharmacien de Commeicial-Street a eu 

moins de sang-froid. Il avait par erreur administré à un 

jeune négociant une potion où il avait mis une forte dose 

de morphine. Le négociant ne s'était pas réveillé, et les 

journaux avaient accusé le docteur-pharmacien d'être 

l'auteur de ce meurtre involontaire. H n'a pu survivre à 

ces reproches, et il s'est lui-même empoisonné. » 

H»oïie Am Paris «lu 1er Février 1 
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i 0[0 
i 1 [2 0(0 de 1825... 92 — 
4 1[2 0[0 de 1852... 96 95 
Act. de la Banque .. 2940 — 
Crédit foncier 650 — 
Crédit mobilier. 785 — 
Comptoir d'escompte 890 — 

FOSDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 84 75 
Oblig. 3 0[01853. — — 

Esp. 3 0(0 Dette ext. 45 — 
— dito, Dette int. 401?8 
— dito, pet; Coup. 40 3^4 
— Nouv. 3 OiODill. 30 — 

Rome, 5 0[0 88 — 
Napl. (C. Rotsch.)... 111 — 

218 75 

1200 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.delaVilleÇEm-
prunt 25 Millions. — 

Emp. 50 millions... — 
Km p. CiO millions... — 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 327 80 
Comptoir Bonnard.. 57 50 
Immeubles Rivoli... 95 — 
Gaz, Ce Parisienne... 797 50 
Omnibus de Paris... 875 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 32 50 
Omnibus de Londres. 40 — 

CHEMINS SE FER COTÉS &XS PABOVEÏ. 

Paris à Orléans 1322 50 
Nord (ancien) 935 — 

— (nouveau) 805 — 
Est (ancien) 682 50 
ParisàLyonetMédit. 836 25 

— (nouveau). — — 
Midi. 550 — 
Ouest 590 — 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève — 
Dauphmé 520 
Ardennes et l'Oise... — 

— (nouveau).. — 
Graissessac à Béziers 
Bessèges à Mais.... 
Société autrichienne 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes 

195 — 

563 — 
415 — 

OPÉRA. — Mercredi, la Magicienne, opéra intcrpré't'; par 
MM. Gueymard, Belval, Bonnehée, M

MES Borghi-Mamo, Guey-
mard, Hamakers. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, Mademoiselle de la Sei-
glière, de M. Jules Sandeau, sera précédée par le Fruit dé-
tendu, de M. Camille Doucet. MM. Samson, Régnier, Provost, 
Leroux, Maillari, Delaunay, Monrose, M"" Naihalie, Fix, Fa-
vart et Emilie Dubois joueront dans cette représentaiiou. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, le Domino noir, opéra-
comique en trois acleà, paroles de M. Scribe, musique de M. 
Auber, joué par Jourdan, Poachard, Nalhan, Duvernoy, M mes 
Henrion, Casimir, Decroix, Révilly ; et le Maçon, opéra-comi-
que en trois actes, paroles de MM. Scribeet Germain Delavigue, 
musique de M. Auber, joué par Mocker, Ponchard, Prilleus, 
Mmes Révilly, Lemercier et Decroix. 

— Aujourd'hui , au Théâtre-Lyrique, Ricbard-Cœur-de-
Lion et Si j'étais Roi, opéra-comique, en trois acles et quatre 
lableaux. Débuis de M. Reynal. Demain, avant-deruièra re-
présentation des Noces de Figaro, de Mozart. 

— GYMNASE.— Aujourd'hui, au bénéfice de Landrol, Il 
faut qu'une porte soit ouverte oujfermée, par Bressant et M"" 
Arnould Plessy; 1" représentation d'un Mariage dans un cha-
peau, bouffonnerie inélite de Vivier; rentrée de M°" Rose-
Chéri dans un Changement de main, et Mercadet, par Geof-
froy. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi prochain, 5 fé-
vrier 1859, 7e bal masqué. L'orchestre, de 150 musiciens, sera 
dirigé par Strauss, qui fera--exécuter le répertoire composé 
pour les bals. 

SPECTACLES DU 2 FÉVRIER. 

OPÉRA. — La Magicienne. 

FRANÇAIS. — Le Fruit défendu. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir. 
ODÉON. — Les grands Vasseaux. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais Roi ! Richard. 
VADDEVILLE. — Le Roman d'un jeuneihomme pauvre. 
VARIÉTÉS. — As-tu vu la comète, mon gas? 
GTUMISE.— 

PALAIS-ROYAL. — Une Tempête, l'Avocat, un Jeune homme, 
foRTE-SAINT-MARTIN. ~- Richard d'Arlington, les Danaîdes. 
AMEICU. — Fanfan la Tulipe. 
G.UTÉ. — Cartouche. 

CîstQUF, IMPÉRIAL. — Maurice de Saxe. 
FOLIES. — Tout Paris y passera, Entre hommes. 
FOLIES-NOUVELLES. —Les Filles du Lac. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 

DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Belle Espagnole. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Madame la Comèie. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercioes équestres à 8 heures du soir. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures lp2, Soirées fantastiques. Ex-
périebces nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 
huit à onze heures du soir. 
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Vexâtes iaimobiîîèf «ia. 

AUDIENCE DES CRIÉM 

BAISONS ET TERRAIS sT ̂  
Elude de M' avoué à Versailles, 

rue Neuve, '19. 
Vente, au Tribunal de Versailles, le jeudi 24 

février 1859, midi, de : 

1° line «1 »E«OA sise à St-Germain-en-l aye, 
rue Napoléon, 13. Mise à prix : 25,000 fr. 

2" Une autre, même vi le, rue de 
Noailles, 22. Mise à prix : 10,000 

3" Une TËBBAIN de 812 mètres, 
même ville, rue Napoléon. Miseàprix: 4,000 

4° Un autre de 2,016 mètres, même 
ville, place Vauban. Mise à prix : 6,000 

5° Un autre de 1,498 mètres, même 
ville, rue Pierre Corneille. Alise à prix: 2,500 

Tous terrains propres à bà'.ir. Le tout dépen-
dant de l'ancien paie de Noailles. 

S'adresser pour les renseignements: 
A M's MOQUE* et Salone, avoués à Ver-

sailles ; 
A M' Leroux, notaire à Saint-Germain en-Laye; 
A Me Arlot, notaire à Maule. (8993) 

TË«MÂlimCHAP£LLE-ST«IS 
Etude de M" E. UUfiT, avoué à Paris, 

rue de Louvois, 2. 
Adjudication, sur baisse de mises à prix, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, le 12 février 1859, deux heures de relevée, en 
neuf lots, 

De sis à la Chapelle-Saint-Denis, 
donnant rue Caplal, rue de Chartres et rue de la 
Charbonnière, à proximité du chemin de fer du 

Nord. 
Superficie. 

t<*M. 267 m. 30 
222 
202 

lot. 
lût. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 

IO 

50 
65 
25 
52 
04 

Mise à prix. 
5,500 fr. 
4,500 
4,500 
2,600 
5,400 
4,000 
5,300 
3,000 
3,800 

133 
269 
203 
262 
153 
194 32 

S'adresser pour les i enseignements : 

1° A M
e
 HCET, avoué poursuivant, à Paris, 

rue de Louvois, 2; 2" à Me Postel, avoué colicitant, 
à Paris, rue Neuve-des-Petits Champs, 61 ; 3° à 
M" Marin, avoué colicitant, à Paris, rue Richelieu, 
60; 4° à M" Fournier, notaire à la Chapelle-Saint-

Deni-i, boulevard exterreur; 5° à M* Merle, archi-
texte, à La Chapelle-St-Deuis, rue de la Tour-
nelle, 45. (8952) 

RUE PIGALLE, À 1 
Etude de M» I>ESAGE, avoué à Paris, 

rue Drouot, 14. 
Vente, en un seul lot, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le sime-li 19 fé-
vrier 1859, 

. D'une grande PROPRIÉTÉ à Paris, rue Pi-
galle, 62, et rue Frochot, 9 et 11, d'une conte-
nance superficielle de 1,368 mètres 96 cent. 

Elle se compose : 1° d'une maison avec cour sur 
la rue Pigalle; 2° d'un vaste terrain propre à bâtir 
ayant une façade de 35 mètres 74 cent, sur la rue 
Frochot, et d'une contenance ce 960 mèt. environ. 

Revenu susceptible d'augmentation : 9,690 fr. 
Miseàprix: 215,000 fr. 

S'adresser: 1° à Sïs EESiACSE, avoué, rue 
Drouot, 14; 2° à M" Planchât, notaire, boulevard 
Saint-Denis, 8. (8997) 

MAISON RUE BEAUBOURG, A PARIS 
Etude de M" Adrien TIXïER, avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré, 288. 
Le samedi 26 février 1859, vente au Palais-de-

Justice, à Paris, 
D'une MAISON à Paris, rue Bjaubourg, 56. 

Contenance : 220 mètres environ. Produit net : 
5,290 fr. Mise à prix : 60,000 (r. 

S'adresser : 1° à M
8 Adrien TÎXIER, a-

voué poursuivant; 2° à M" Des Etangs, avoué, rue 
Montmartre, 131 ; 3" et à M* Philéas Vassal, no 
taire, boulevard de Sébastopol, 68. (8991) 

CMÏMIsS ET ETUDES M NOTAIRES. 

CHATEAU M TOIRAINE 
A vendre, CUAYEÀC cl TERRE d'une cou 

tenance de 800 hectare.-, sur ta limite de ia Tou 
raine et du Berry. 

S'adresser à MtcSSiSjSlEES, notaire à Tours. 
 (8981)* 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Adjudication, sur une seule enchère , en la 

chambre de» no'aires de Paris, par M<-'s MOC-
OA'ARD et PÉAfV »E »AIÏWT-«IliIL.E», le 
mardi 8 lévrier 1839, midi, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue des 
Récollets, 13. Cette propriété, actuellement occu-
pée par MM. Pleyel, Woltf et Ce, facteurs do pia 
nos, est propre à un grand nombre d'in lustries et 
peut être convertie en logements d'un produit 
important. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser sur les lieux pour les visiter ; 
Et pour le3 renseignements : 

1° A M. Nourrigat, architecte, parvis Notre-Da 
rne, 22; 

2° A HP PÉAW RE MAl.Vl'-liiEEKM, no-
taire, rue de Choiseul, 2 ; 

3» Et à M° IMOCQUAHD, notaire, rue de la 
Paix, 5. (8907) 

Ventes mobilières. 

FONDS D'ÉPURATIUR D'HUILES 
Adjudication définitive, en l'étude et par le mi-

nistère de BP ROISSEE, notaire, rue Saint-La-
zare, 93, le 5 février 1859, à une heure de relevée, 

D'un FOXilN «'KPIRATEI'R R'IUJI-

EES exploité à la Chapelle-Saint-Denis, Grande-
Rue, 58, avec un matériel considérable, achalan-
dage et droit au bail, le tout dépendant de la fail-
lite du sieur O.... Entrée en jouissance de suite. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser : pour visiter, dans la maison où 

s'exploite ledit fonds; 
Et pour les renseignements : 
1" A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
2° Et audit M» HOISSEE, notaire, déposi-

re du cahier des charges. (8992) 

USINE A GAZ 
MM. h s actionnaires de la société de l'Amo-

di&tîou de l'Usine à de En Haye 

(Hollande) .sont convoqué» en assemblée générale 
ordinaire annuelle pour le lundi 28 février 1859, 
à quatre heures du soir, au siège social, à Paris, 
rue Mogadôr, 16, 

A l'effet do délibérer dans les termes de l'ar-
ticle 38 des statuts, — de statuer sur la remis" 
des deux cents actions de cautionnement de la 
gérance, actuellement dans les mains de M. Bra-
connol, ancien président du conseil de surveil-
lance, et de procéder au tirage au sort des obliga 
lions à rembourser. (840; 

CRÉDIT DES PAROISSES 
L'assemblée générale du 31 janvier, convoquée 

au siège de la société du Crédit de» Paroi» 
ses, rue du Four Saint-Germain, 39, n'ayant pas 
réuni la moitié plus une des actions émises, aux 
termes de Partieio 20 des statuts, cette assemblée 
est convoquée do nouveau au 16 février prochain, 
à deux heures. (847) 

IE CHOCOLAT PURGATIF " 
De DESBRIËRE, composé avec la magnésie pure, est 
le pins ellicacG et le plus agréable des purgatifs. 
Pharmacie, rue Le Peletier, 9. Paris. (848)* 

IMPRIMERIE ET LIBRAIB1E GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Raiinhlne, 'fi. — Paris. 

SIROP INCISIF DEHARAMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est h 

meilleur remède pour guérir les rhumes', toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. H.St-Marlin, 324, ei dans les princip.villes 

(783,,* 

NAVIGATION INTERIEURE ggvg* 
né des lois, ordonnances, arrêtés et coutumes qui régissent la navigation intérieure dél 
avec une carte de tous les canaux et cours d'eau de la France et-de la Belgique; par M ■ "

c
* 

inspecteur de la navigation et des ports. 1 volume in-8°, 1858, 8 fr. 50. ' ' ''«-loi,' 

La carte se vend séparément 2 fr. 30. 

DE LA PROPRIETE SSiS 
II. Eesenne , docteur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in-8", 1838 Q**^' Par 

i832 - MEDAILLES - 1854 
D'OR. ET D'ARGENT. 

1889 184* 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1825, à INoisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Cuocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

e ChoooIat-ÏËenier «e trouve dan» Soute» le» ville* de France et de r£tr*nger 

ME.VTION HONORABLE 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

PETIT ET C 
Place Cadet, 31, à Paris 

LE PLUS VASTE 

ÉTABLISSEMENT DE pijjjj; 

Portraits, Groupes de famille au stéréoscope , Reproduction de tableaux , sculptures -

gravures, bronzes, objets d'art, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de miniature.-

Magnifique fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à leurs por-

traits une illusion complète. 

Réalisation du problème: CAIRE MIEUX ET A MOIVDUI1 PRIX. 

:*:.•••• • Ï.Î ; liMâS&aaaiSia&s iiiiiiiwiiiiiiiiiiiwiiirtiMairiiMÉiiaiw'iiimi'ii i i ' mœxismagmstimm 

Modelé» eoaimerolales. — VallIHe*. — Publication» légale». 

Vente» mobilière». 

VillTlS ÏAkAliTCl.l'iÊ 1)1 JUSTICE 

Le 2 février. 

En i'iiôtcl des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en i 
(3639) Commodes, fables, chaises, 

pendule, établis, planches, ete. 
Rue de Charonne, 17. 

(36W) Ustensiles de café, appareils 
à gaz, banquette, glace, etc. 

Le 3 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(361);Commode, lollette, secrétaire, 
armnirc, rideaux, lampes, etc. 

(3642) Comptoirs, glaces, chapeaux, 
épauleltes, épées, sabres, etc.. 

13613) Bureau acajou, chaises, pelile 
bascule, série de poids, elc. 

(3644) Canapé, fauteuils, bureau, 
tables, toiletle, glace, e;c. 

(3645) Armoire à glace, tables, robes 
de sole, chaises, elc. 

(3646) Souliers, une paire débottés, 
malle de voyage, etc. 

(3647) Bureau, glace, banquette, la-
pis, fauteuils, chaises, etc. 

Rue de Rivoli, 148. 

(3648) Pendules, glaces, tableaux, 
guéridon, secrétaire, elc. 
Boulevard de la Madeleine, 11. 

(3649) Bureau, labiés, chaises, man-
telets, dentelles, canapés, etc. 
Rue Saint-Nicolas-d'Antin, 53. 

(3630) Commode, armoire, buffet, 
table, fauteuils, cartonnier, etc. 

Passage Saint-Rocb, 18. 
(3651) Bureau, bibliolhèque.étagère, 

tables, fauteuils, chaises, ete. 
Rue NoIre-Dame-de-Nazareth, 29. 

(3632) Comptoirs, montres vitrées, 
tabatières en écaille, elc. 

Rue Basse-du-lîempart, 24. 
(3633) Bureau, fauteuils, canapés, 

buffet, glaces, pendules, etc. 
Rue Neuve-des-Capucines, 12. 

(3634) Comptoirs, casiers, bonnete-
rie et lingerie, elc. 

Quai des Orfèvres, 10. 
(3635) Glaces, tables, canapé, tables, 

tabourels, comptoir, etc. 
Rue Portefoiu, 14. 

(3656) Comptoirs, montres vitrées, 
bureau, caves à liqueurs, etc. 

Rue des Trois-Couronnes, 39. 
(3657) Tableaux, glaces, métiers de 

passementier, outils, elc. 
Commune de Montmartre, 

sur la place publique. 
(3658) Armoire, commode, pendule, 

bureau, établis de menuisier, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(3659) Comptoirs, becs de gaz, arti-

cles de fantaisie, mercerie, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(3660) * billards et 4 autres en cours 

de fabrication, voiture, etc. 
à Belleville, 

rue Saint-Laurent, impasse de l'Est. 
(8661) Chaises, fauteuils, guéridons, 

buffets, tables, rideaux, etc. 

Le i février. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

(3662) Tableaux, glaces, commode, 
bureau, tables, porcelaines, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligaloire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la Gazelle (les 
Tribunaux, le Droit el le Journal gé-
néral d'Jfftclies, dit Ventes Jjfichet. 

Etude de M« V. CILLAIS, avocat 
agréé, 12, rue de Ménars. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
dix-neuf janvier mit huit ceutein-

â
uante-neuf, enregistré, entre : i° 
S. et M™ PORTAIT, négociants, de-

meurant à Saint-Quentin (Aisne1, 
agissant comme héritiers bénéll-
ciaires de feu Ernest Portail, leur 
fils, et 2° Paul COUTËM, arliste pho-
tographe, demeurant & Paris, nie 
Navai in, 14; il appert avoir été ex-
trait ce qui suit : Par ces motifs, le 
Tribunal, jugeant en premier res-
sort, déclare nulle pour inobserva-
t on des formalités prescrites par 
la loi, la société tournée entre les 
sieurs Ernest PORTAIT el COUTEM, 

ayant pour objet l'exploitation de 
procédés photographiques, appli-
cables a toute espèce de reproduc-
tions; nomme le sieur Juge, demeu-
rant à Paris, rue de la Bienfaisance, 
37, liquidateur de celle société; con-
fère audit (leur Juge tous les pou-
voirs nécessaires pour mettre à fin 
la liquidation. 

Pour exlrail : 
-(1223) V.DlLLAlS. 

Elude de M* V. D1LLAI3, avocat 
agréé , 12, rue de Ménars. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la S:inc, 
séant à Paris, le huit mars mil huit 
cent einquanle-huit, enregistré: sur 
la demande de : i» la compagnie 
d'assurances la Sauvegarde, ayant 
son siège à Pari.', place de la Bour-
se, 8; 2° la compagnie d'assurances 
l'Union des Ports ; 3° la compagnie 
la Mélusine ; 4" la compagnie Je 
Lloyd français ; 5° la compagnie le 
Cercle commercial; 6° la compagnie 
la Sécurité; 7° la compagnie la Vigie; 
8°la Compagnie générale d'assuran-
ces mutuelles maritimes ; 9» la com-
pagnie l'Agence de la Garonne ; iu° 
la compagnie d'Assurances généra-
les maritimes, ayant toutes leur 
siège social i Paris ; contre MM. 
IIERN1ER, BERNARD DE FESSAL, 
SAINT-MAURICE, DE RAIGECOURT, 
PA1USOT, veuve P1LTÉ DE BRE-
TEU1L et ROUUO, ce dernier en sa 
qualité de liquidateur de la compa-
gnie des Paquebots transatlanti-
ques, constituée sous la raison so 
ciale HÉROUTDE HANDEL et Cie,alin 
de versement des sommes exigibles 
sur les actions par eux souscrites; 
il appert avoir été extrait ce qui 
suit : «.... Par ces motifs, et statuant 
d'office à l'égard de tomes les par-
ties, le Tribunal, jugeant en pre-
mier ressort, nomme M. Richardiè-
re, demeurant à Paris, rue de la 
Victoire, 9, liquidateur de la so-
ciétS HÉrtOUT DE HANDEL et C'; lui 
confère en conséquence tous le; 
pouvoirs nécessaires pour mener à 
fin la liquidation. » 

Pour extrait: 
-(1223) V. DlLLAlS. 

Etude de M' G. JAMETEL, agréé à 
Paris, rue de la Grange-Bate-
liere, J6. 

D'un aclesous signatures privées 
tait double « Paris, le trente et un 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris, le premier 
février mil huit cent cinquante-
neuf, folio 21, verso, case v, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes; entre M. Louis-
Antoine M1LL, négociant, demeu 
rant à Paris, rue du Mail, 27, d'une 
part; el M. Joseph-Léon GAUTIER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Richelieu, 27, d'autre part ; il ap-
pert. : que les susnommés, par con-
venances réciproques entre eux, 
ont dissous, à, partir dudit jour, 
Irenle-et-un janvier mil huit cent 
cinquante-neuf, la société commer-
ciale el en nom collectif créée entre 
eux, sous les raison et signature 
sociales M1LL et GAUTIER, pour le 
commerce d'étoffes et soieries en 
gros, dont le siège élait à Paris, rue 
du Mail, 27, et rue Saint-Pierre-
Montmartre, 7, ladite société cons-
tituée pour douze années entières 
et consécutives, depuis le premier 
juillet mil huit cent cinquanle-six, 

pour prendre lin le trente juin mil 
huit cent soixante-huit. M. Mill est 
nommé seul liquidateur de ladite 
société, avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet. 

Pour extrait : 
| (12.8) G. JAMETEL. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-cinq janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le vingt-fept. dudit, folio 68, 
case 7, par Pommey, quia reçu les 
droits, il appert que la société en 
nom collectif qui avait existé entre 
M. Louis-Guillaume CHAPU1S et la 
dame Marie-Annelte CHOTARD, son 
épouse, demeurant i Paris, rue de 
Lyon, 69, d'une part, et madame 
Angélique-Vincent ROISS1ERÉ, 
pouseséparée de corps et de biens 
du sieur Joseph GUIARI), sellier 
demeurant également a Paris, ru' 
de Lyon, 09, d'autre pari, ayant pour 
objet l'exploitation du fonds de 
commerce, rue de Lyon, 69, dit Café 
de Lyon, sous la raison sociale 
CHÀPCI8 el C'c, est et demeure dis-
soute a. compter dudit jour; que 
madame Guiard a été chargée de la 
liquidation, et que les pouvoi'S les 
plus étendus lui ont été conférés à 
cet effei. 

(1219) Fme
 GUIARD. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paria le vingt-neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré le Irenle et un du même 
mois, folio 21, caseS, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il appert que M. Victor-
Hubert DANOUX, bijoutier, el M. 
Louis-François BOSRÂMIEZ, bijou-
tier, demeurant tous deux à Paris, 
rue du Parc-Royal, M, ont déclaré 
dissoute d'un commun accord , à 
partirduvingt-cinq janvier mil huit 
eent cinquante - neut, la ^société 
ayant existé de fait entre eux, pour 
fa fabrication et la vente des bijoux 
de fantaisie en or, dont le siège élait 
i Paris, rue du Parc-Royal, 14; el 
que M. Danoux a été nommé liqui-
dateur de ladite société, avec tous 
les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
(1220) DANOUX. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-huit janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, entre MM. Esprit FORESTIER 
aîné et Siméon FORESTIER jeune, 
fabricants d'encre d'impression, de-
meurant le premier à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Marlin, 209, et le 
second à Genlilly (Seine), et M. VE-
NANT, ancien agréé, demeurant a 
Paris, rue des Jeûneurs, 21, il ap-
pert que, par suite du rapproche-
ment des parl es, M. Venant se dé-
met des fonctions de liquidateur de 
la société FORESTIER frères à. lui 
conférées par jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine du huit 
décembre dernier, enregistré et pu-
blié. M. Siméon Forestier est nom-
mé liquidateur de l»dite société, 
avec tous les pouvoirs nécessaires, 
en remplacement da M. Venant, 
démissionnaire. (1221) 

Office conlenlieux el administratif 
de M. Henri NOUGU1ER, ancien 
agréé, ancien avocat à la Cour de 
cassation, rue Sainl-Mare, 17. 

D'unedélibéralion du conseil d'ad-
ministration de la sociélé MAEHLV 
elC'' (Société des Mines d'Aus-Ba-
den;, ladite délibération in date à 
Paris du Vingt-quatre janvier mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
Irée le vingt-six du même mois, fo-
lio 3, recto, case 9, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquanie 
centimes,décime compris, il appert 
que M. Constant IlOURDON, négo-
ciant ;\ Dunkerque, a été admis 
comme associé en nom collectif aux 
lieu et place de M. Hippoly te BOUR-

DON, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 58. 

Pour extrait : 
(1222) Henri NOUGUIER. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris au vingt-six 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, M."" veuve DELIOS-
S1C, demeura ni à Paris, rue Saint-
Antoine, HS; a cédé à M™' Marie 
CUNV, demeurant à Paris, Ne 
Montmartre, 56, tous les droits 
qu'elle avait dans la sociélé en noms 
collectés précédemment contracté» 
entre elle et la dame LANG, le qua-
torze décembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistrée et publiée, 
pour l'établissement d'une lable 
d'hùle, sise à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 119, el maintenant même rue, 
203, oi'i est le siège social. La signa-
ture sociale appartient seule à'Mlk 

Cuny, et la raison sociale est : D"« 
CUNY et LANG. 

Paris, le vingt-neuf janvier mil 
huit cent linquante-neiif. 
(1220) MOREACLT. 

Etude de M« V. D1LLAIS, avocat-
agréé, vue de Ménars, 12. 

D'un procès-verbal de délibération 
de l'assemble générale des action-
naires de la société CORDIER el O, 
ayant son siège à Paris, rue Para-
dis-Poissonnière, 42, en dale du 
vingt-quatre janvier mil huit, cent 
cinquante-neuf, dûment enregistré 
le vingt-neuf du même mois, folio 
13, case 6, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, il 
appert : que le cap tal social de cinq 
cent mille francs est réduit à trois 
cent douze mille cinq cents francs, 
y compris la commandite, réduite 
aussi, et désormais de soixante-
deux mille cinq cents francs ; que 
la démission de M. CORDIER, com-
me gérant de la société, est accep-
tée, , et que M. Constant-Jouffroy 
DUMERV', demeurant à Paris, bou-
levard de Strasbourg, 26, est nom-
mé à ses lieu et place, ce qui amène 
un changement de raison sociale, 
laquelle est désormais J. DUMERY ; 
que le siège de la sociélé est trans-
féré susdit boulevard de Stras-
bourg, 26. 

Pour extrait : 
(1224) V. DlLI.AlS. 

appert : il est formé entre les sus-
nommés une société commerciale 
en nom collectif, ayant pour objet 
l'achat, la veille, l'échange et la 
location de pianos, en France et il 
l'étranger, devant durer douze an-
nées cônsé iutives, ayant commencé 
le quinze janvier mil huit cent cin-
quante-neuf et devant Unir le quin-
ze janvier mil hait eent soixante et 
onze, avec siège social à Paris, rue 
LafOlle, 46, sous la raison el la si-
gnalure sociales À. DECOMRES etC'', 
dont lesisusnnmmés sont gérants so-
lidaires, pouvant user chacun de la 
signature rociale pour les affaires 
de la sociélé, les cas d'empruiils 
exceplés, pour lesquels il faudra le 
concours des deux associés. 

Pour exlrail : 

(1227) Signé : DELEUÏE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de di\ à quatre heure». 

Faillites. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
en autant d'originaux que de par-
tics, ù Paris, le vingt-quatre janvier 
mil huit eent cinquante-neuf, enre-
gistré, intervenu entre M. Ëmile-
benri-Théodore MOUTIE, fadeur de 
pianos, demeurant à Paris, rue de 
la Cliaussée-d'Antin, 43, et M. Jean-
Vietor- Albin - Achille DECOMBES, 
professeur de piano, demeurant à 
Paris, rue Lafnlte, 46, appert : De-
meure dissoute, a compter du jour 
de l'acte extrait, la société en nom 
collectif formée enlre les susnom-
més, par acte privé du trente no 
vembre mil huit cent cinquante, 
quatre, enregistré, sous la raison 
MOUT1É et Cie, ayant pour objet les 
achats, vente, échange et localion 
de pianos, en France et à l'étran-

ger, dont le siège, primitivement à 
Paris, rue Saint-Georges, 13, a été 
transporté depuis, même ville, rue 
Lallitle, 46. La liquidation sera 
faite au dernier domicile social par 
MM. Decombes et Antoine-Joseph 
de Ponnat, propriétaire, demeurant 
a Paris, boulevard Saint-Martin, 5), 
conjointement. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt janvier mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, entre M. Antoine-Joseph DE 
PONNAT, propriétaire, demeurant 
à Paris, boulevard Saint-Martin,51, 

et M. Jean-Viclor-Alhin-Achille DE-
COMRES, professeur de piano, de-
meurant à Paris, rue Laflifte, 46, 

WLCLAHA.TION8 DB FAILLITES. 

Jugemeiit.i du 31 JANVIER 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour ; 

Du sieur ERNST (Ferdinand), li-
monadier, rue du Temple, 46; nom-
me M. Sauvage juge-commissaire, 
et M. Richard Grisou, passage Saul-
nier, 9, syndic provisoire (N° 15691 
du gr.,; 

De la société DESANGLOIS et HÉ 
BERT, labr. de tabletterie, dont le 
siège est rue Notre-Dame-de-Naza-
reUi, 29, composée de DUo Pauline 
Dcsanglois, au siège social, et Jean 
Héberl, rue Notre-Dame-de-Naza 
rhet, 22; nomme M. Drouin juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 19, syndic provisoire 
(N° 15692 du gr.); 

Du sieur RIOUX (Jean-François), 
layetier-emballeur, rue Pastourelle 
30; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Sautton, rue Pigalle, 
7, syndic provisoire (N« 15693 du 
gr.). 

CONVOCATIONS »E CBKANOIHBS 

Son«iJii)IKi d se rendre au Tribunal 
He cmnmerce de Paris, salle des as-

tcmbltcs desfalUites,ilH.lescrean-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

l -Du sieur ROUSSELET (Jean-Clau-
de), sellier, rue d'Amsterdam, 31, le 
7 février, a 2 heures (N- 15613 du 
gr.); 

Du sieur CHACK (Jules-François), 
anc. négoc. en bois des îles, rue de 
Malte, 12, personnellement, le 7 fé-
vrier, à 9 heures (N° 15638 du gr.). 

Pour tissi'ter d l'assemblée dans la 

)utlle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de noûveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elle!» 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
dëlre convoqués pour las assem-
blées subséquentes. 

LFr'IBMA TIONB. 

De la dame DÉPORTES, née Rosa-
lie Vally, mde A la toilette, rue Laf-
lile, 45, le 7 février, à 10 heures lp2 
(N° 15514 du gr.); 

Du sieur BERTI1ET (Jacques), hor-
loger, rue de Rambuteau, 85, le 7 
février, à 2 heures (N° 15349 du 
gr.). 

Pezir Utre proc/di, uuj li prtsl 

ëeitee de si. lie juye-commissulrt, au% 
frificatlen t' -rllirmalion de leur, 
crëvnr.es : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalioQ et affirmation de leurs 
créances remetlent préalablement 
leur» litres à MM. les syndics. 

CU.\'OOr.»A.TS. 

Du siem LBMERJEL (Jean-Anloi-
ne), menuisier, faubourg Sl-Denis, 
156, le 7 lévrier, à 2 heures (N° 15485 
du gr. ; 

Du sieur BERGER (Auguste), mil 
de vins à La Chapelle-St-Denis, rue 
Jessajnt, 27, le 7 février, à 2 heures 
(N« 13443 du gr.); 

Du sieur MANCEL lils (Auguste-
Désiréi, gravaliar, avenue Percier, 4, 
le 7 février, à 2 heures (N° 15430 du 

gi'0; 

Du sieur MAHLER-MEYER (Mau-
rice), fourreur, rue de la Chausséc-
d'Anlin, 37, le 7 février, à 10 heures 
l[2 (N° 15193 du gr.); 

Du sieur ROUI!LIER, décédé, her-
boriste, rue de la Poterie-SI-Hono-
ré, 7, le 7 février, à 1 heure (N° IWOI 
du gr.). 

Pour entendre te rapport des sya 

cites sur l'étal de la fallllle el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendrt déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dti 
njtidlcs. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ERHARD, fabr. de cha 
peaux de paille , rue de Richelieu, 
102, le 7 février, à 1 heure |N° 14863 
du gr.); 

Du sieur RUISSON (Jean-Baplisle-
Onésime), md de fers et quincaille-
rie, rue des Marais-Saint-Marlin, 80, 
le 7 février, à 2 heures ;N° 15390 du 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre.s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport.des syndics. 

PRODUCTION: DK TITRES. 

Sont invllés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un. 
les créanciers : 

Du sieur RAIMOND (Jean-Baptis-
te), loueur de voitures a Balignolles, 
rue Cardinet, 60, entre les mains de 
M. Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, 
syndic de la faillite (N« 15616 du 
gr.); 

Des sieurs DESMAREST et O', né-
goc, place de la Bourse, 7, ci-de-

vant, actuellement faubourg Mont-
martre, 17, entre les mains de M. 
Isbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic de la faillite (N« 15180 du 

gr.); 

Du sieur LECLERC (Pierre-Hya-
cinthe), carrossier à La Chapelle-St-
Denis, rue Doudeauville, 43. enlre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
(.rin, 3 syndic de la laillile tt° 13610 
du gr.); 

Du sieur DELAISSE, nég., rue St-
l'aul, 22, enlre les mains de M. 
Sautton, rue Pigalle, 7, syndic de la 
faillite £N» 15576 du gr.); 

Du sieur BAFFERT (Charles-Fran-
çois-Clément), menuisier en voilu-
res, à Batignolles, rue du Havre, 6. 
et ayant ses ateliers à Paris, rue du 
Rocher. 40, enlre les mains de M. 
Sautton, rue Pigalle, 7, syndic de la 
faillite (N* 15626 du gr.); 

Du sieur BLAVIER (Charles-Mau-
rice), épicier, rue de Montaigne, 30, 
enlre les mains de M. Filleul, rue 
Feydeau, 20, syndic de la faillite (N° 
13617 du gr.); 

Du sieur SALIS (Alexandre), md 
grainetier, rue du Cloitrc-Saint-Jac-
ques, 7, entre les mains de M. Cram-
pel, rue Saint-Marc, 6, svndie de la 
faillite (N« 15596 du LT.); 

Du sieur AGNEREL (Athanase), 
md de confections, rue des Fossés-
Monlmarlre, 25, entre les mains de 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
de la laillile (N" 15374 du gr.j; 

Du sieur MONCHAUD, nég. à Au-
hervilliers, rue de Flandres. 3, en-
tre les mains de M. Filleul, rie Fey-
deau, 26, syndic de la faillite (N-
15524 du gr.); 

Des dames CHAUVEAU et MOREL, 
commissionn. en marchandises, rue 
Sl-ilonoré, 161, enlre les mains de 
M. Filleul, rue Feydeau, 26, syndic 
de la faillite (N° 15568 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49J 
de la loi du 28 mal 1831, étreprocédt 

d la vérification des créances, qui 

commencera Immédiatement arpèi 
l'expiration de ce délai. 

jugements, clwque créancier ras 

dans l'exercice de ses droits connu 
failli. 

31 janvier. 

Du sieur DEHORTER, nég., rueii 
Richelieu, 112, personnellement S 
14893 du gr.'; 

De la dame R1SSON, ïieg , rueli 
Bondy, 16 (N° 135<2 du gr.). 

Messieurs les créanciers de : !• le 
sieur DUBOIS, nég.; 2° le sieur DE-
FAIS, nég., tous deux rue Salle-au-
Comte, 20, lesdits sieurs Dubois et 
Délais associés sous la raison Du-
bois et Défais, sont invités à se 
se rendre le 7 févr., à I heure, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (Art. 
ticle 570 du Code de eouiui.) (N" 

12991 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MJJ. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VASSEUll (Auguste-
Oxencc), md de comestibles et char-
cutier, rue de Rivoli, 71, peuvent se 
présenter chez M. Trille, syndic, rue 
Sl-IIonoré, 217, pour toucher un di-
vidende de 31 fr. 71 c. pour 100, 
unique répartition de l'actif aban-
donné (N° 14023 du gr.). 

ASSEMBLÉES BU 2 FÉVRIER 1159. 

NEUF HEURES : AUard,'mil de ta 
belottcrie, synd. — Cossu*ei0, 
épurateurs d'huiles, véiïf.-la 
glassé, doreur, clflt. - Nient 
néi. banquier, M. — Lenoirel 
Vidal, passementiers, viril.-
Philip frères, nég., id. - Ptolf 
et Bolssier, nég., id. - Billarl 
nég., clôt. — Moreau, MWM 

maçonnerie, conc. — SniilB, W 
meubles, afïirm. après union. 

Mini ■ Saint-Maixent, lab. de né» 
saires, synd. union.-Delepof; 
et O. marchand d'étoffes, vén. 

— D""- Derombv et MU™» 
miles de modes, id. - BariMI 
de vins, id.-Renaudeaii,».» 
clôt. — Painquin el C".po«f 

fumiste, conc. 

UNE HEURE: Telliez, lab. rte** 
res. synd. - Veuve Guillard,g 
defouels, id. - Motte, néfc* 
- Veuve Parm.mlier. coule 
neuse, id. - Tétot, hôtel me»» 
clôt. - Thubœuf, nég., 
lou, lab. de gants, .'J -S 
fondeur en cuivre, >d 
fab. de lampes, id. - "JE 
md de vins, id. - Vallet, 

ger, con. 

DEUX HEURES : Denis, épfeier,'!f«j 

— Mamoz. tailleur, '".V^M 

Marsanll, boulangère.vérii. . 

fil, nég., id. - Gentil c i - , 
id. - Guidinelli. limonade^. 
- Momon, md de boi». » , 
Ladinberger, boulanger,.' . 

Periut, nég., id. - veuroj
 ([

. 
chone, fab. de fleurs,, i • 
toin, boucher, rem. a iw-^ 
et Bergevin, taverne au» 

afflrm. après union. 

Itéré* et inli u n"*"
1
"" 

Du 30 janvier 1859. - ̂ .J* 
seau, 68 ans, rue Bi «el, » j .„ fi.-
dan, 08 ans, rue: de l'O j, n 
Mme veuve Lefèvre ^ w 

II 
U. 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
niés de la société LEROY, DE CHA-
BROL et C'% banquiers, rue Le Pele-
tier, 16, soe.ièlé en commandite par 
actions, dont sont gérants M. Jules 
Leroy, rue Le Pelelier, 16, et M. le 
vicomte Ernest de Chabrol-Chaméa-
ne, rue de Lille, 81, peuvent se pré-
senler chez M. Duval-Vaucluse, syn-
dic, rue de Lancry, 45, pour loucher 
un dividende de 8 fr. 50 c. pour 100, 
quatrième répartition (N° 11499 du 
du gr.). 

cauinariiu, a».- -
80 ans, rue Gaillon, 17. •

 IÈRE
, V 

30 ans', rue du Fg Po |on"
 de 

- Mlle Durand, Il ''"Quille. * 
Fidélité, 14. - Mine Gielieuy ^ 

ans, passage du <3^£
a
jjiS2Î 

tail, 61 ans, rue des v " pa» 
- M Thieulant. 56 <"><:; '

U

8
8 »Ç 

regard, 25. - M. Bou-jgj M 
ïue de'Bondy, TO - .Mme * 

Sie 
M. 
195. 

st 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Vn mois après ta date de ces 

85 ans, rue bl-m » "t-
en

dOfj, 

.,
u
-An1oinç,2'8- -M-

M
.
 Tr

l0K 

nier, 59 ans, ral;dU aBA'ïi f 

ILs;.ueSt-Jacques,35. 

L« gérant,
 w0IW 

Enregistre à Paris, le 

Jiecii tien* francs vingt centimes." 

Février 18S9. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS 18, 
Certifiéd'inserlion sous la. ' 


